
CENT VINGT ET UNIÈME ANNÉE — N° 6.287 Le Numéro 1,50 
	

VENDREDI 24 MARS 1978 

JOURNAL DE MONACO 
Bulletin Officiel de la Principauté 
JOURNAL HEBDOMADAIRE PARAISSANT LE VENDREDI 

ABONNEMENTS : UN AN DIRECTION - RÉDACTION 
MONACO - FIANCE ET COMMUNAUTÉ : 56,08 F ADMINISTRATION 

ÉTRANGER : 68.00 F 	. HOTEL DU GOUVERNEMENT 
Annexe de la «Propriété Industrielle» seule 30,00 F 

Changement d'adresse : 1,10 F Téléphone 30-1921 
Les Abonnements partent du 1°' Janvier de chaque année 

INSERTIONS LÉGALES : 8,25 F Ide Iiine Compte Cheque Postal : 301947 - Marseille 

SOMMAIRE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n°  6.226 du 15 mars 1978 'déterminant des 
emplaceinents provisoires pour l'atterhsa,ge et le décollage des 
hélicoptères 276). 

Ordonnance Souveraine n° 6.221 du 15 mars,1918 portant nomina-
tion d'un membre du Conseil Economique Provisoire (p. 277). 

Ordonnance Souveraine n 6.228 du 15 mars 1978 admettant une 
fonctionnaire à faire valoir ses droits à la retraite anticipée (p. 
277). 

'Ordonnance Souveraine n° 6.2 31' du 15 mars 1978 autorisant une 
fondation à accepter un legs (p. 278). 

Ordonnance Souveraine n° 6.232 du 15 mars 1978 approuvant la 
dérogation apportée à la loi n° 492 du 3 janvier 1949 par les sta-
tuts de l'association dénommée « Association Générale des Fé-
dérations Internationales de Sports-A. G. F. I. S. » (P. 278). 

Ordonnance Souveraine n° 6.233 du 15 mars 1978 portant naturali-
sation monégasque (p. 278). 

Ordonnance Souveraine n° 6.234 du 15 mars 1978 portant naturali-
sation monégasque (p. 279). 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 78-108 du 6 mars 1978 portant autorisation et 
approbation des statuts de la société anonyme monégasque dé- . 
nommée ( ■ Unimar S.A.M. » (p. 279). 

Arrêté Ministériel n° 78-109 du 6 mars 1918 autorisant 10 compa-
gnie d'assurances dénommée « La Cité, société d'assurances siur 
la vie et de capitalisation » â étendre ses oPérations en Princi-
pauté (p. 280). 

Arrêté Ministériel n° 8=1Iô dù 6 Mars 1978 agréant un agent res-
ponsable de la Compagnie d'esuranceS dénommée « La'Cité, 
Société d'Assurances sur la Vie et de Capitalisation » (p. 280), 

Arrêté Ministériel n° 78-111 die 6 Mars 1978 autorisant là compa-
gnie d'assurances dénommée « L'Alsacienne, première société 
Alsacienne et Lorraine d'assuranees contre l'incendie, les acci-
dentSet le.s risques. dffiers » à étendre ses ()Perdions en Princi-
pauté (p. 280).  

Arrêté Ministériel n° 78-112 du 6 mars 1978 agréant un agent res- • 
ponsable de la compagnie d'assurances dénommé ,« L'Alsa-
cienne,. première société Alsacienne 'et Lorraine ,d'atsurances 
contre l'incendie, les accidents et les risques &Vers 4 (p. 281). 

Arrêté Minittériel PI °  78-113 du.  6 Mars 1978 agréant un agent res-
Ponsabk de la compagnie d'assurances dénommée « Skandla 
Insurance Co Ltd » (p. 281): 

Arrêté Ministériel n°  78-114 du 6 mars 1978 prononçant k retrait de 
l'autorisation de constitution de la société anonyme monégas-
que dénommée « Euro-Systems IncorPoration » (p 281). 

Arrêté Ministériel n° 78-115 du 6 mars 1978 autorisant l'exercice de 
la profession de masseur-kinésithérapeute (p. 282). • 

Arrêté Ministériel n° 78-116 du 6 mars 1978 réglementant le survol 
du territoire Monégasque à l'occasiOn du XXXV1e Grand Prix 
Automobile et du XX' Grand Prix « Monaco F 3 » (p. 282). 

Arrêté Ministériel n° 78-117 du 6 mars 1978 prononçant la mise d la 
retraite d'un fonctionnaire (p. 282). 

Arrêté Ministériel n° 18-118 du 10 mars 1978 portant ouverture 
d'un concours en vue du recrutement d'un surveillant de tra- 
vaux au Service de l'Urbanisme et de la Construction (p. 283). 

Arrêté Ministériel n° 78-119 du 10 mars 1978 portant autorisation 
d'exercer la pharmacie (p. 283). 

Arrêté Ministériel n° 75-121 du 16 mars 1978 relatif aux prix des 
spécialités pharmaceutiques remboursables par les organismes 
sociaux (p. 283). 

Arrêté Ministériel n° 78-122 du 15 mars 1978 portant autorisation et 
approbation des statuts d'une association dénommée « Associa-
tion Générale. des Fédérations Internationales de Sports » 
(A,G.F.L S.) (p. 284). 



276 JOURNAL DE MONACO Vendredi 24 Mars 1978 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 78-22 du 15 mars 1978 réglementant proViSe 
renient la circtilat,on des véhkules à l'occasion de travaux (rue 
Bellevue) (p. 284), 

Arrêté Municipal n° 78-23 du 17 mars 1978 portant autorisation 
d'occupation d'une parcelle du domaine public de la Commune 
au Jardin Exotique (p. 285). 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 
Direction de la Fonction Publique 
Avis de vacance d'emploi relatif à un posté de contrôleur auxiliaire 

au Service de la Circulatkin (p. 285). 
Avis de vacance d'emploi relatif à huit postes de gardien de parking 

auxiliaires au Service de la Circulation (p. 285). 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 
Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 
Garde des médecins -1978, modifications (p. 286). 

Garde. des pharmacies d'officine -1978, modificatlôn (p. 286). 

DÉPARTEMENT DES TRA VAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 
Direction du Travail et de Affaires sociales 
arcuree n° 78-12 du 22 février 1978 précisant la valeur du point 

Servant de base au calcul des salaires Minima et des indemnités 
diverses da personnel des Banqués à compter des : I" décembre 
197Z lerjanvier 1978 èt 1" mare 1978 (p. 286): 

Circulaire n° '78-13 du 22 février 1978 précisant le taux minima des 
salaires'du personnel des Agences dé Publicité à compter du ler 
novembre 1977 (p. 287). 	- 	- 

Circulaire n° 78-14 du 22 février 1978 précisant les nouveaux salai-
res minima des personnels des Industries Chimique, à compter 
des 1 "septembre et ler décenibre 1977 (p. 287). 

Circulaire n° 78-15 du 23 février 1978 fixant la valeur du point ser-
vant de base au calcul de la rémunération minimale mensuelle 
du personnel des AgenCes de Voyage et de Tourisme (p. 289). 

Circulaire n° 78-16 du 23 février 1978 Précisant la valeur du point 
servant de base au calcul de la rémunération annuelle minimale 
du personnel des Cabinets d'Experts ComPlables et Comptables 
agréés à compter du ler octobre 1977 et 1 erjanvier 1978 (p. 290). 

Circulaire n e  78-17 du 23 février 1978 concernant les salaires mini-
ma des Ingénieurs èt Cadres de l'Industrie de Textiles Naturels 
d compter du 1" octobre 1977 et du 1"janvier 1978 (p. 290). 

Circulaire n° 78-18 du 23 février 1978 précisant les taux dés salaires 
minima pour le personnel d'exploitation des Salles Cinémato-
graphiques à compter du 1 " mai 1977 (p. 291). 

Circulaire n° 78-19 du 24 février 1978 précisant les taux minima des 
salaires du personnel des Commerces de Détail des Appareils de 
Radio-TéléVsion et d'Équipement Ménager (p. 291). 

Circulaire n° 78-20 du 1" mars 1978 précisant la valeur du point ser-
vant de base au calcul de la rémunération minima du personnel 
des agences immobilières et mandataires en vente de fonds de 
commercé (p. 293), 

Circulaire n° 78-21 du l er  mars 1978 ayant trait à une « recomman-
dation patronale » sur les salaires minima mensuels du person-
nel « Ouvriers » et « Collaborateurs » de la Métallurgie et des 
Industries Connexes à compter du 1" juillet 1977 (p. 294). 

Circulaire n° 78-22 du ler mars 1978 précisant les taux minima des 
salaires du personnel des Agences Générales d'Assurances à 
compter du 31 décembre 1976 et 1" octobre 1977 (p. 294). 

Circulaire n° 78-24 da 7 mars 1978 relative aivc salafre minima du 
personnel dé l'Industrie de l'Habillement à compter du 1" oc-
tobre 1977 et du 1 "janvier /PM (p. 295), 

Circulaire h° 78-25 du 9 mars 1978 précisant les salaires minima du 
personnel « ouvriers et employés,' si dans l'Industrie du Carton-
nage à compter des 1" Milet 177, ler octobre 1977 et l er  dé-
cembre 1977 (p. 297). 

Circulaire n° 78-26 du 9 mars 1978 ayant trait à une recommanda-
tion patronale préciSant la valeur koraire du salaire minimum 
national pffifessionnel du persônnel de la TranettnatiOn des 
Matières Plastiques à compter du 1" décembre 1976 et du ler 
février 1978 (p. 298). 

Circulaire n° 78-27 du 9 mars 1978 fixant les taux minima des Salai-
res du personnel des Maisons d'Éditions, à compter du I" mars 
1978 (p. 298). 

Circulaire n° 78-28 du 10 mars .  1978 fixant le taux minima des sa-
laires des personnels des LaboittOtrés d'AnalySes Médicales d 
compter du ler décembre 1977 (e. 20). 

. Circulaire nc.. 78-29 du 15 mats 1978 précisant)es salaires minima et 
la valeur du point .servant de baSe aticalcù1 des rémunérations 
des E.TA.M. et ouvriers du teintent et des travaux publics 
compter du lerjanvier 1978 (p. 300). 

. 	 , 
DÉPARTEMENT DES FINANCES Et DE -  L'ÉCONOMIE 
Direction de l'Habitat Service dû logement 
Locaux vacants (p, 300). 

INFORMATIONS (p. 300)301). 

INSERTIONS. LÉGALES ET ANNONCES (p. 301 à 306). 

Annexe au Journal de Monaco 

CONSEIL NATtONAL. Compte rendu de la'Séance Publique du 
19 décembre 1977 (p. 1039 d 1150). 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.226 du 15 mars 1978 dé-
terminant des emplacements provisoires pour Pat-
terissage et le décollage des hélicoptères. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE Dia DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 622, du 5 novembre 1956, relative à 
l'Aviation Civile; 

Vu Notre Ordonnance n° 5.688, du 30 octobre 
1975, portant application de la Loi susvisée; 

Vu la demande présentée par l'Automobile-Club 
de Monaco; 



Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du l er  mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons ordonné et ordonnons : 
M. André CACCIAGUERRA est nommé membre du 

Conseil Éeônotnique ProVisoire aux lieu et place de 
M. Giovanni FEDRI, démissionnaire. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mars 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre P/éntpotentictire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance SOuVeraine n° 6.228 du 15 mars 1978 ad-
mettant une fonctionnaire à faire valoir ses droits à 
la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 526, du 23 décembre 1950, sur les 
pensions de retraite des fonctionnaires, modifiée par 
la Loi n° 896, du 15 décembre 1970; 

Vu la Loi n° 915, du 12 juillet 075, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.908, du 3 octobre 
1944, portant nomination d'une maîtresse primaire au 
Lycée Albert Ier; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 22 février 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
Mme Marie X1-1ROUET, née MÉDECIN, maîtresse 

primaire au Lycée Albert ler, est admise à faire valoir 
ses droits à la retraite à compter du 2 avril 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordomiance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mars 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIÉR. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 
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Vu les accords intervenus entre l'Administration et 
les propriétaires concernés; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du l er  mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'utilisation, en hélisurfaces provisoires, des em-

placements suivants est autorisée pour toutes les opé-
rations de pose ou d'envol des hélicoptères participant 
à l'organisation du XXXVII Grand PriX Automobile 
de Monaco; 
1 - terrasse de la piscine de l'Hôtel de Paris; 
2 - appontement central du Port de la Condamine; 
3 - plate-forme des jardins du Hall du Centenaire. 

ART, 2. 
L'utilisation de ces aires est réservée exclusivement 

aux hélicoptères dûment autorisés et assurant la sécu-
rité publique à l'occasion des épreuves. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont 'chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le quinze mers 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.227 du 15 mars 1978 
portant nomination d'un membre du Conseil Éco-
nomique provisoire. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.136, du 22 dé-
cembre 1945, instituant un Conseil Économique Pro-
visoire, modifiée par l'Ordonnance Souveraine n° 
3.321 du 19 octobre 1946; 

Vu Notre Ordonnance n' 577, du 16 mai 1952, re-
lative à la représentation dans les divers organismes 
officiels des intérêts professionnels; 

Vu Notre Ordonnance n° 5,901, du 20 octôbre 
1976, portant nomination des membres 'du Conseil 
Économique Provisoire; 



278 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 24 Mars 1978 

Ordonnance Souveraine n° 6.231 du 15 mars 1978 au-
torisant une fondation à accepter un legs. 

RAINIER III 
PAR. LA  GRACE 0E DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le testament olographe en date du 20 décembre 
1954, déposé au rang des minutes de Me Paul-Louis 
AuREGLIA, notaire à Monaco de là Dame Met Jean-
ne GoIRAN, veuve non remariée de M. LORENZI 
Gaston, Eugène, Benoît, demeurant, 26, boulevard 
Princesse Charlotte à Monte-Carlo, instituant'pour lé-
gataire d'une partie de ses biens la Fondation Hector 
Otto; 

Vu la délibération en date du 27 juillet 1977, du 
Conseil d'Administration de la Fondation Heetor Ot-
to, et la demande formée ce même jour par son Prési-
dent, en délivrance de l'autorisation d'accepter à titre 
définitif ce legs; 

Vu l'article 778, du Code civil; 
Vu la Loi n° 56, du 29 janvier 1922, sur les Fonda-

tions; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 661, du 20 janvier 

1928, autorisant là Fondation Hector Otto; 
Vu l'avis étnis par la Commission de Surveillance 

des Fondations; 
Notre Conseil d'État entendu; 
Vu la délibération du ÇonSeil de gouvernement en 

claie du ler  mars. 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Président du Conseil d'Administration de la 
Fondation Hector Otto est autorisé à accepter au nom 
de cet établissement, le legs dont a disposé à son profit 
la Dame Vve Marie Jeanne GOIRAN, suivant les termes 
de son testament susvisé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mars 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHI/,  

Ordonnance Souveraine n° 6.232 du. 15 mars 1978 
approuvant la dérogation apportée à la loi n° 492 
du 3 janvier 1949 par les statuts de l'association dé-
nommée « Association Générale des Fédérations 
Internationales de Sports - 	». 

RAINIER III 
PAR LA ORAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 492, du 3 janvier 1949, réglementant 
les associations et leur accordant la personnalité civi-
le, complétée par la Loi n° 576, du 23 juillet 1953; 

Vu l'avis de Notre Conseil d'État; 
Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 

date du ler  mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Par dérogation aux régies édictées dans PartiCle 4, 
chiffre 5 de la Loi n° 492, du 3 janvier 1949, susvisée, 
et en application de l'article 5 bis de tadite Loi, sont 
approuvées les dispositions de l'article 12 des statuts 
de l'association dénonimée «= Association Générale 
des Fédérations 'Internationales de Spôrts » 
(A.G.F.I.S.). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi 
ces Judiciaireeet NOtre Ministré d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne,, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mars 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.233 du 15 mars 1978 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Guy BRUNO, tendant à son admission parmi Nos Su-
jets; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9,10 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25'§ 2 de l'Ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
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Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 
modifiée par Nos Ordonnances n° 480, du 20 no-
vembre 1951 et il' 4.579, du 5 novembre 1970; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaires; 

Notre Cotiseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Guy BRUNO, né à Monaco, le 18 acOt 
1939, est naturalisé monégasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous 
les droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 21 du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgatiôn et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mars 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Soüveraine n° 6.234 du 15 mars 1978 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Jacques, François, André ROCCHESANI, tendant à son 
admission parmi Nos Sujets; 

Vu la Constitution du 11 décembre 1962; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos Ordonnances n° 480, du ;9 no-
vembre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970; 

Sur le rapport de Notre Directeur des services judi-
ciaires; 

Notre Conseil de la Couronne entendt4 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur. Jacques, François, André ROCCHESANL 
né le 5 janvier 1942, à Monaco, est naturalisé moné-
gasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous 
les droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 21 du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exédiition de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mars 
mil neuf cent soixante-dix-htit. 

RAINIER, 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 78:108 du 6 mars 1978 portant 
autorisation et approbation des statuts de la sodé-
té anonyme Monégasque dénommée « Unimar 
S.A.M. ». 

Nôtrs, MiniStre d'État de la Principauté, 
Vu la demande attx fins d'atitôrisatiOn et tl'aprbbâtion 	sta- 

tuts de la société anonyme monégasque anommee Unimar 
s A M, » présentée par M, Willy DÈ gfttiVs, directeur de sociétés, 
demeurant 28, boulevard de Belgique à Monaco; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capi-
tal de 250.000 francs diVisé en 2.500 actions de 100 francs chacune, 
reçu pat' 	han-Charles REY, notaire, k 17 octobre 1977; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1861 surfa police géné-
rale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895i. modifiée par les OrdonnanCes 
des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n°  71 du 3 janvier 
1924, n°  216 du 27 févriéé 1936 et par les Ordonnanees,-Lois n°  340 
du 11 mars 1942 et n°  342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n°  408 du 20 janvier 1945 complétant' l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notainment en ce qui concerne: la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires aux comptes; 

Vu POidonnance Soitveraine n°  1.167 du 29 janvier 1946 re 
glant rétabliSsement du bilan des sociétés anonymes et en comman-
dite par actions; 

Vu l'Arrêté Ministériel n°  71-449 en date du 18 tiovembre 1977; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 1" 

mars 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PRemiER, 
La société anonyme rnonégaSque • dénotninée i< Unimar 

S.A.M. » est autorisée. 

Aar 2. 
Sont approuvés les statuts dé la société tels qu'ils résultent de 

l'acte en brevet en date du 17 octobre 1977: 
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ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dam le Jour-

nal de Monaco, danS les délais et après accomplissement des forma-
lités prévues par les Lois ne 71 du 3 janvier 1924, ne 216 du 27 fé-
vrier 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5, 
En application deS prescriptions édictées par l'aîticie 32 de l'Or-

donnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant leS'éta-
blissetnents dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 
de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inSpeCtion du t ravail, le 
président du Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gou-
vernement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice de 
toute activité commerciale et industrielle dans les I6caux que la so-
ciété se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement Pour lis Fidanées et l'ÉcOno-' 

mie est chargé de l'exécution du préSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-Mi:É:1X. 

Arrêté Ministériel n° 78-109 du 6 mars 1978 autori-
sant la compagnie d'assurancës dénommée « La 
Cité, Société d'Assurances sur la Vie et de Capitali-
sation » à étendre ses opérations en Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la société « La Cité, Société d'As-

surances sur la Vie et de Capitalisation », dont le siégé est à Stras-
bourg, 31, avenue de la Paix; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3401 du 19 août 1963 rendant 
exécutoire, la Convention relative à la réglementatiOn des assurances 
signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du let 

mars .1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La société « La Cité, Société d'Assurances sur,la Vie et de Capi-
talisation », dont le siège est à Strasbourg, 31, avenue de la Paix, est 
autorisée à pratiquer en Principauté les opérations d'assuranee sui-
vantes : 
— Vie (toute opération comportant des engagements dont l'exécu-

tion dépend de la durée de la vie humaine); 
— Capitalisation (toute opération d'appel à l'épargne en vue de la 

capitalisation et Comportant, en échange de versements uniques 
ou périodiques, directs ou indirects, des engagements détermi-
nés); 

visées'à l'article R,.321-1 du Code français des Assurances.  

ART. 2. 
M. le Conseillei de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État 

A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel h°  78-110 du 6 mars 1978 agréant 
un agent responsabk de la compagnie d'assurances 
dénommée « La Cité, Société d'Assurances sur la 
Vie et de Capitalisation ». 

Nous, Ministre d'État de la Prineipauté, 
Vu la demande présentée par la, société dénommée « La Cité, 

Société d'Assurances sur la Vie èt dé Canitalisation » dont le siège 
est à Strasbourg, 31, avenue dé la PaiX; 

Vu la LOI Ir 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'OHonnànce Sotiveraine n° 4118 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté MiniStérfél ne 78109 dû 6 mais 1978; 
Vu la délibération du ConSeil de GOuvernement en date-du I" 

mars 1978; 

ArrêtonS 

ARTICLE , thtEMIER.:, 
M. H. BOLONGARO, demeurant à 'Nice?  ï0, avenue Bellevue est 

aggré en qualité de repréSentant . personnellement reSponsable des 
taxes et pénalités susceptibles d'être dues--à. l'occasion de contrats 
passés par la Compagnie « La Cité `» Susvisée, 

ART.2. 

Le montant du cautionnement préVu par l'article 7 de la Loi n° 
609 susvisée est fixé à 1.000 francs. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'ÉCono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État 
A. SAINT-ML:EUX. 

Arrêté Ministèriel n° 78-111 du 6 mars 1978 autori-
sant la compagnie d'assurances dénommée « 
sacienne, première société Alsacienne et-  Lorraine 
d'qs.surances contre l'incendie, les accidents et les 
risques divers » à étendre ses opérations en Princi-
pauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la société dénomtnée « L'Alsacien-

ne, première société Alsacienne et Lorraine d'Assurances contre 
l'incendie, les accidents ét les risques divers », société d'assurances 
à' forme mutuelle et à cotisations fixeS, dont le siège est â Stras-
bourg, 31, avenue de la Paix; 

Vu l'Ordonnancé .Souveraine 'ne 3401 dit '19 août 1963 rendant 
exécutOire la Convention relative à•la réglementation des assurances 
signée à Paris le 18 mai 1963; 
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Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu la Loi n° 636 du 11 janvier 1958, modifiée par la Loi n° 858 ,  

du 7 janvier 1969; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du l' 

mars 1918; 

Arrêtons : 

ARIICLE PREMIER. 

La société « L'Alsacienne, première société Alsacienne et Lor-
raine d'assurances contre l'incendie, lés aceidents et lés risques di 
vers » est autorisée à pratiquer en Principauté les opérations d'assu-
rance suivantes : 

Accidents, 
— Maladie, 

Corps de véhicules terrestres (autres que ferroviaires), 
-- Corps de véhicules aériens, 

Corps de véhicules maritimes, lacustres et fluviaux, 
Marchandises transportées (y compris les marchandises, baga-
ges et tous autres biens), 

— Incendie et éléments naturels (incendie; explosion, tempête, élé-
ments naturels autres que la tempête, énergie nuéléaire), 

— Autres dommages aux biens, 
— Responsabilité civile véhiculeS terrestres autornotèurs, 

Responsabilité civile véhicules aériens, 
— Responsabilité civile véhicules maritimes, lacustres et fluviaux, 
— Responsabilité civile générale, 

Pertes pécuniaires diverses (mauvais temps;  pertes de bénéfices, 
persistance de frais généraux, perte de la valeur vénale, perteS de 
loyers ou de revenus, pertes Cominerciales indirectes antres' que 
celles mentionnéepréeédeinment, pertes pécuniaireS non com 
merciales, mitre pertes pécuniaires), 
Protection juridique 	, 
Réassurance (toute opération d'acceptation en réassurance pra 
tiquée par lés entreprises dont l'activité s'étend à d'autres bran 
ches), visées à l'article R.321-1du Code 'français des Assurances. 

ART, 2. 

M. le Conseiller de Clouvérnement pour lès Finances et l'Écono-
mie est chargé de l'exécution citi présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel •du Gouvernement, le six mars mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-112 du 6 mars 1978 agréant 
un agent responsable de la compagnie d'assurances 
dénommée « L'Alsacienne, première société Alsa-
cienne et Lorraine d'assurances contre l'incendie, 
les accidents et les risques divers ». 

Nous, Ministre d'État dela PrinciPauté, 
Vu la demande présentée par la société dénommée «L'Alsacien-

ne, première société Alsacienne et Lorraine d'assurances Contré l'in-
cendie, les accidents et, les risques clive,rs », société d'assurances à 
forme mutuelle et à cotisations fixes, dont le siège est à StritSbourg, 
31, avenue de la Paix; 

Vu la Loi n° 609 du 11 avril 156; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4178 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel n` 78-111 du 6 mars 1978; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du D' 

mars 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. H. HOLONCIARO, demeurant à Nice, 20, avenue Rellevue, est 
agréé en qualité de représentant personnellement responsable des 
taxes et pénalités susceptiblés d'être dues à l'occasion dès contrats 
passés par la compagnie « L'Alsacienne » susvisée,  

ART. 2, 
Le montant du cautionnement Prévu par l'article 7 de la Loi n° 

609 susvisée est fixé à 1.000 francs. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel dU Gouvernement, le six mars mil 

neuf cent sôbante-dik-huit. 

Le MiniStre d'État: 
A. SAINT-MLEUX. 

A n'été' Mittistériél. n° Ze-113 du '6 Mars 1978 agréant 
un agent reSPonseible de la compagnie eissuranCes 
dénommée « Skandia InSuranee Co. Ltd.  

Nous, Ministre d'État de la Principatttè, 
Vu la demande présentée par la société dénommée « Skandia In-

surance Co Ltd » dont le siège est à Stockbôlm (Suède), Sveavagen 
44; 

Vu la Loi n6 609 du 11>ekil'1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4178 dit 12 décernbte 1968: 
Vu l'Arrêté Ministériel n 70-253 du 28 jtiillet 1970; 
Vu la détibération'dti'CQnséil de Gotivérfieniént en date du ler 

mars 1978; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

M. Raymond JUTHEAU, exeicant son activité au n° 1 de l'Iniipas-
se de la Fontaine, est agréé en qualité dé rePrésentant personnelle- 
ment responsable des taxes et pénalités susceptibleg d'être: dues à 
l'occasion des contrats passés par la Compagnie « Skandia » susvi-
sée, en remplacethent de M. Jean NOBLE. 

ART. 2. 
L'Arrêté Ministériel n°10-254 du 28 juillet 1970 est rapporté. 

Alti. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances e l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-114 du 6 mars 1978 pronon 
çant le retrait de l'autorisation de constitution de la 
société anonyme monégasque dénommée « Euro-
Systems InCOrporation ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté!,;  
Vu lés articles ieet suivants de la Loi ri° 408 du » janvier 1945; 
Vu le rapport déposé Par M. Louis VIAU, expert-comptable, en 

date du 26 janvier 1978; 
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Vu l'Arrêté Ministériel n° 72-205 en date du 28 jttillet 1972 riYant 
autorisé la constitution de la société anonyme monégasque dénom-
mée « Euro-Systenis Incorporation » dont le siège était au n° 30 du 
boulevard Princesse Charlotte;  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du l e' 
Mars 1978; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Est prononcé le retrait de l'autorisation de constitution donnée 
par l'Arrêté Ministériel n° 72-205 en date du 28 juillet 1972 à la so-
ciété anonyme monégasque dénommée « Euro-Systems Ineorpora-
tion » dont le siège était au nô, 30 du boulevard Princesse Charlotte. 

Mt 2. 
Il devra être procédé à la dissolutiOn et à la mise en liquidation 

de la société dans les deux mois de la notification du présent arrêté 
et les opérations de liquidation devront être terminées dans les six 
mois de la dissolutiôn. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour leS Finances et l'Écono-

mie est ehargé de l'exéculibn dit présérie Arrêté.  
Fait à Monaco, eit:l'Hôtel du GotiVetrienient, lé 'six Mars mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-111E111X. 

kinésithérapeute, 

Nous , Ministre d'Étal de la PrinCipaut4,  
Vu l'OrdOnnanCe SCUveraine 	2994 du la avril.1921 sur 

l'exercice dè là médecine et de la profesSion d'auxiliaire médical 
modifiée et cOmplétée par les Ordonnances Souveraines nos 3087, 
2119, 3752 et 1341 dés 16 janvier 1922, 9 mars 1936, 21 septembre 
1948 et 19 juin 19561 

Vu l'Arrêté, Ministériel n° 62-140 du 20 avril 1962 sur lés actes 
professionnels des auxiliaires Médicaux modifié:par lés Arrêtés Mi-
nistériels n° 73-161 et 73-293 des 23 mars 1973 et 27 juin 1973; 

Vu la dernande formulée le 18 janvier 1978 par M. Marc CONE-
DERA; 

Vu l'avis émis le 2 février 1978 par M. le Direeteur de l'Action 
Sanitaire et Sociale; 

Vu la délibèratiOn du Conseil dé Gouvernement en daté du 
mars 1978; 

Arrêtons.: 

ARTIcLE PREMIER, 

M. Marc CONEDERA est autorisé "à exercer la ptdesion 00 mas-
seur-kin6ithérapeute. 

ART. 2. 

11 devra, sous les peines de droit, se Conformer aux Lois, Ordon 
nanees et Règlements en vigueur sur l'exercice de sa prôfeision.' 

ART.. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement p our l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait en l'Hôtel du. Gouvernement, à Monaco, le Six mars mil 

neuf cent soixante-dix-huit: 
Le Ministre d'État : 
A. SAne-Mt.,Ëuk. 

Arrêté Ministériel n° 78-116 du 6 mars 1978 réglemen-
tant le survol du territoire monégasque d l'occa- 
sion du XXXV1e Grand Prix AUtomobile et du 
XX( Grand Prix'« Monaco F3 ». 

Nous Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 622 du 5 novembre 1956 relative à l'Aviation Civi- 

le; 
Vu l'article 14 de la Loi précitée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du !é,  

mars 1971; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le survol du territoire Monégasque, à moins de 1.500 Mètres 
d'altitude (5000 pieds) est interdit : 
— le Jeudi 4 mai 1978 	: 	cle7 hà19 h 
— le Vendredi 5 ai 1978 	de 5 la 12 h 
--‘ le Samedi 6 Mai 1978 	de 7 h à 1 
— le Dimanche 7 uni 1978 	de7 hà19 h 

Cette interdidtion ne s'applir pas atix aérônefs`mniiied'une , 
antOriSatién de vol délivrée par ()Mien'.  le Chef du SerVice de la 
Circulation chargé derAviation CiVile. 

ART. 2. 
Monsieur le Conseiller de GouVernernent pour lei Travaini,PI-

biks et les Affàirei Séciales est chargé de l'exécution•du présent Ar- 
rêté. 	 • 

Fait à" Monaco, en l'Hôtel du GOuvernement, le six Mars mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

. 
Arrêté Ministériel 

„
h° 78-117 du 6'Mars 1978 pronon- 

çant la mise à la retraite d'un fonctionnaire. 

Nous, N'Ainistre d'État de là PrinCipauté, 
VU la Loi n° 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions de tetrai-

te des fonctionnaires, modifiée par la loi n° 896 du 15 décembre 
1970; 

Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctiot-' 
naires de l'État; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 novembre 1947 nommant un agent 
de police; 
• Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

mars 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Marius VÀLLAURI, agent de police, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite à compter du Ilei avril 1978. 

ART. 2, 
M lé Sedrétaire'Général dis MiniStère d'État ét M. le Direetent 

de là'ÉciCtiOn Publique sént chargés, chacun en ce qui le oneérne. 
de 	 présent Arrêté: • 	 • 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil 
neuf cent soixantdix-huit. 

Le Ministre-  d'État 
A. giiiiNtMLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-115 du 6 mies 1978 autori-
sant l'exercice de la profession ,de masseur- 

• 
Le Ministre d'État': 
Al.  SAINT MLEOX. 
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Arrêté Ministériel n° 78-118 du 10 mars 1978 portant 
ouverture d'un concours en vue du recridement 
d'un surveillant de travaux au Service de l'Urbanis-
me et de la Construction. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du 12 jitillet 1975 portant statut des ‘ionetiért-

flaires de l'État; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 8 

mars 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

11 est ouvert un concours en vue de procéder au recrutement 
d'un surveillant de travaux au Service dé l'Orbanierne et de la 
Construction. 

ART. 2. 
Les candidats à cet emploi deviOnt remplir les conditions sui 

vantes : 
— être de nationalité monégasque, 
— être âgés de 25 ans au moins à la daté de Publication du présent 

arrêté au « Journal dé Monaco », 
— posséder des notions techniques apPrOfondies permettant la leç-

turc courante et. la vérification des plans et documents se rap 
,portant aux «instructions et aux ouvrages de voirie, 

— avoir une expérience de travaux routiers piquetage, implanta-
tion de voie, métrée, 

— posséder une bonne connaissance de là léghlation et de là régie-,  
mentation en matière d'Orbanisme, de CoriStruction et de Voi 
rie et des notions de comptabilité. 

ART. 3. 
Les candidats devront adreeser à la Direction de la Ponetion 

Publique, dans un délai de huit jours à compter de la publication du 
présent Arrêté au « Journal de Monaco », un dossier comprenant : 
— une demande sur timbre, 
-- deux extraits de Pacte de naisiance, 
— un certificat de bonnes vie et inceurs, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— un certificat dé nationalité, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 
Le jury d'examen sera composé comme suit : 

MM. Georges CIR'INDA, Directeur de la Ponclion Publique, Pré- 
'sident, 	 , 

ou René STEPANELLL Adjoint à la Direction de la Fonction 
Publique, 	 « 

Jean RATTI, Secrétaire Général au Départertient des Tra-
vaux Publics et des Affaires SoCialee, 

Bernard KurriiÉtti; Chef duSerVide de l'Urbanisme et de 
la Construction, -- 

Robert 13âitidr,A.; Agent technique a ffiffiCidei 
nes, représentant des fonctiorinaliee' atiPièï de la 
Commission Paritaire conmétenté. 

ART. 6. 
La nomination Interviendra dans les Conditions prévues par la 

Loi n' 975 du 12 jnillet 1975 partant statut des fonctionnaires et par 
l'ordonnance Souveraine du 30 mars 1865 sur le serment des fonc-
tiotinalres de l'État. 

ART. /. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Directeur 

de la Ponction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouverneMents  le dix mars mil 
neuf cent soixante-dix-huit. „ 

Le Ailniere . 
	

.: 
A. SAINT.WILEux. 

Arrêté Ministériel n° 78-119 du 10 mars 1978 portant 
autorisation d'exerCer la pharmacie, 

• 
NouS, Ministre d'État de.là Principauté, 
Vu la Loi 

.  
ne 565 du 15 jtEn 1952 .rgiementaiit• la pharmacie, 
lès produits ptiarmaCeutiqUesi lessetuaiS.et.leS 'Pie,  • 

duits d'origine organique; modifiée et conipletée par;la -'1,0i,46  .578 
du 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-Loi ne 658 du 19 Mats 1959; 

Vu la demande présentée le 3 février 1978 par M. Christian 
BLANCHET au nom de Mlle Martine Ouiouts; 

.Vu le diplômé délivré ,à Mlle Martine CIùiGUns le 9 juillet 1974 
par laFaculté de Pharmacie de MarSeille;' 

Vu l'avis du Directeur de l'Action Sanitaire ei SoCiale 
Vu la délibération du Conseil de GotiVernement, en date du •8: 

mars 1978; 

Airekins t. 

ARTICLE PREMIER...  . 
Mlle Martine 'Ouloues, Pharmàcien, est autoriSée'à exercer sa 

profeesion à Monaco, danS l'industrie pharmaCeutique. 

MT.' 2. 
Elle devra, sous les peines de droit, se conforniei aux LoiS, 

dormances et Règlements en vigueur sur l'exercice de sa profession: 

ART. 3. 
M. le Conseiller di Gouvernement Pour l'intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, én l'Hôtel du Gouvernement, le dix mars mil 

neuf cènt soixante.dik-huit. 
Le Minium CPÉiat 
A. SÀii,.ir-Mt,ux., 

Arrêté Ministériel n° 78-121 du 16 Mars 1978 relatif 
aux prix des spéClaiités PhartnaceulleieS i.embOur-
sables par les organismes soCiauX. 

- 	 • 
1■Ibus, Ministre ceÉiat de iië.rhieipalité, • •    
Vu l'Ordonriaribe-Loi n° 307 du 10 jarillier 1941 mOdifiatit, 

eompl4ani et codifiant là législation mir lie 
Vu l'Ordonnance;Loi n° 344 dù 29 niai 1942 modifiant l'Ordon- 

nance-Loi ne 307 du 10 janvier 1941; 	. 
Vu l'OrdonnaneelLoi n°.384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon. 

nancer  Loi lig 30/ du 10 janvier .1941;  
Vu l'avis du Coniité dei Prix; 
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Considérant que les dispositions à prendre doivent nécessaire-
ment sortir leur plein effet avant même leur publication au « Jour• 
nal de Moine) », que dès lors elles présentent le caractère d'urgen-
ce visé au 2* alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 mars 
1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les prix à ta production hors taxes dés spécialités pharmaceuti-
ques remboursables par les organismes sociaux pourront être majo-
rés dans la limite de 4,5 p. 100 en moyenne dans les conditions défi-
nies ci-après 

2,5 p. 100 &moyenne à compter du 15 avril 1918; 
2 p. 100 en moyenne à compter du le' septembre 1978. 	• 
Les majorations seront calculées par rapport aux prix licitement 

pratiqués au 31 Mars 1978. 

ART. 2. 
Chaque entreprise pourra aménager les prix de ses produits sous  

réserve qu'a chaque étape leur évaluatièn en moyenne pondérée 
n'excédé pas le taux .moyen autorisé. la outre, le prix dé chaque,. 
produit ne devra pas Subirune majoration supérieure au doublé du 
taux moyen global défini à l'article lef. 

ART. 3. 

Les dispositions prévues aux articles le  et 2 ne sont pas appli-
cables lorsque les produits ont été inscrits sir la Iste des médica-
ments remboursables par les organismes sociaux postérieurement 
au 30 juin 1976. 

ART. 4. 
A titre de mesure accessoire, les entreprises devront déposer les 

nouveaux prix de vente au public, taxes comprises, de leurs produits 
auprès du Service des Prix et des enquêtes Économiques. 

ART. 5. 
Les nouveaux prix .déterminés dans les conditions prévues aux 

article 	et 'du présent arrêté ne peuvent entrer en vigtieur qu'a 
l'expiration d'un délai de quinze jours ecompter de là date de leur 
dépôt, délai durant lequel l'administration a la poSsibilité de faire 
opposition à leur application. 

ART. 6. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État et 

opposable aux tiers' dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 7. 

M. le Conseiller de tiouVernement pour les Finances et l'Écono-
mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'hôtel du douvernernent, le seize mars mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 17 mars 1978. 

Arrêté Ministériel n°  78-122 du 15 mars 1978 portant 
autorisédion et approbation des statuts d'une asso-
ciation dénommée « Association Générale des Fé-
déradons Internationales de Sports » 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, , . 
Vu la Loi n° 492 dti à janvier 1949; réglementant leS associations 

et leur accordant la personnalité Civile, cômplélée par la Loi n' 576 
du 23 juillet 1953; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 6.232 du 15 Mn 1978 approu-
vant la défôgation apportée à la Loi n° 492 dû 3 janvier 1949 par les 
statuts de l'ASSociaticin dénommée « AsSoeiation Générale des Fé- 
dératiéns Internationalesde Sports » 	S.); 

Vu les statuts présentés par l'association dénomMée « Associa-
tion Générale des Fédérafions Internationales de Sports »; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement;  en date du 1" 
mars 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

L'association dénommée « Association Générale des Fédéra-
tions 'Internationales de Sports » (A.G.F.I.S.) est autorisée dans la 
Principauté. 

ART. 2. 
Les statuts dé tette association sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modificatiôn auxdits statuts devra 'être soumise à l'appro-

batién du GouverneMent Princier. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de °ouvertement pour l'Intérietir est chargé de 

l'exécutiOn dti présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quitiZe Mars mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Adinistre' d'État : 

A. SAINT-Mt.eux. 

ARRÊTÉS iVIUNIaPAUX 

Arrêté Municipal n°  78-22 du 15 mars 1978 réglemen-
tant provisoirement la .circulation des véhicules à 
l'occasion de travaux (rue Liellevue). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communa- 

le; 
Vti l'Ordonnance Souveraine n° 1691 du 17 décembre 1957 por-

tant réglementation de  la POlice de la Circulation Routière (Code de 
la Route); 

Vu l'Arrêté Municipal n° 73 du 20 juillet 1960 réglementant la 
circulation et le stationnement des véhicules; 

Vu l'autorisation spéciale prévue à l'article 47 de la Loi n° 959, 
susvisée, délivrée par S.E.M. le Ministre d'État en date du 15 mars 
1978, en raison de l'urgence d'appligifere  cônformément à l'article 
48 de ladite loi, les dispositions qui suivent 

Arrêtons t 

ARTICLE.  PREMIER. 

En raison d'un important éboulement survenu sur un chantier et 
POdiint la durée dei travaux dektin4 à rêtablir,une circulation nor-
male' sur là rue Bellévue, 'lei diïpôsitiOns suivantes seront applica-
blei : 



Les personnes intéressées par cet emploi devront déposer leur 
dossier de candidature à la Direction de la Fonction Publique (Mo-
naeo-Ville) dans leS kilt jours de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco ». 

Ce dossier devra comporter : 
-- une demande d'emploi manuscrite rédigée sur papier libre; 
— un certifiCat de bonnes vie et moeurs; 
— un extrait du casier judiciaiie; 
-- une copie certifiée conforme des titres ou références éventuelle-
ment présentés. 

Les candidats devront satisfaire aux conditions suivantes 
— être âgés de 21 ans révolus et de 40 ans au plus, à la date du dé-
pôt de la candidature; 
— être titulaires d'un permis de conduire de catégorie c B » (véhi-
cules de tousrisnie); 
— être Miliaires du B.E.P.C. ou justifier d'un niveau d'études cor-
respondant à cet examen. 

Ils seront tenus de se soumettre aux épreuveS d'un examen, dont 
la date Sera fixée ultérieurement, qui portera sur lés matières suivan-
te notées sur 20 Points : 
a) comptabilité (eoeff. 2); 
b) 'rédaction d'un rapport simple (coeff, 1); 
e) Présentation sous forme de conversation avec le membres du 
jury (coeff.'1). 

• Pour être admissible un minimum dé 60 points' sera exigé. 
Conformément à la légialation en vigueur, la priorité d'eMploi 

sera réservée aux candidats de nationalité Monégasque. 

Avis de vacance d'empli relailf à hait poste de gar-
dien de parking auxiliaires au Service dé la Circula-
tion. 

La Direction de là Fonction Piablique fait çonnaltre que, 8 postes 
de gardieti de parking aukillaireS sont vacants , Serviee de là Cir-
eulation'Pendant la période comprise entre le 15 mai et lé 31 octobre 
1978, indus. 

Les persônnes intéressées par cet emploi devront déposer leur 
dossier de candidature au Service dé la Cireulationi 15 bis, rue Gri-
maldi à Monaeo, dans les dix jours de la publiCation du présent avis 
au « Journal de Monaco ». 

Ce dossier devra comporter 
— une demande d'emploi manuscrite rédigée Sur papier libre; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs; 
— un extrait du casier judiciaire; 
— une copie certifiée conforme du (ou des titrés ou références 

éventuellement présentés). 
Les candidats devront satisfaire aux conditions suivantes t 

— être âgés de 21 ans révolus à la date du dépôt de la candidature et 
de 40 ans au plus; 

— être titulaires d'un permis de conduire catégorie « B » (véhicu-
les de tourisme; 

— justifier d'un niveau d'instruction correspondant au certifieat 
d'études; 

— posséder des rudiments d'une langue étrangère (anglais, aile-
tnand, italien). 
Ils seront tenus de se sountéttre aux épreuves d'un examen por-

tant sur les matières suivantes : 
— calcul (opérations élémentaires, calcul mental, classeMent) 

c  — 	i e()t et: ; e f f • 1) ; 
-- présentation sous forme de conversation avec les membrés du 

Jury (coeff. 2).  
Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'emploi 

sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

Vendredi 24 Mars 1978 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

285 

— la desserte du quartier des Moneghétti par la rue Bellevue est 
suspendue, 

— l'accès de la rue Bellevue est réservé aux riverains de cette voie 
dont la circulation se fera, en double sens alterné, à l'aide d'une 
signalisation appropriée. 

ART. 2. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et poursuivie 

conformément à la Loi. 

AIT. 3. 
Une ampliation du présent Arrêté a été transmise à S.E.M. le 

Ministre d'Etar en date du 15 mars 1978. 
Monaco, le 15 mars 1978. 

Le Alaire : 
J.-1-1VIEDEctN 

Arrêté Municipal affiché à la porte de la Mairie, le 15 mars 
1978. 

Arrêté Municipal n° 78-23 du 17 mars 1978 portant 
autorisation d'oécupation d'une parcelle du do-
maine public de la Commune au Jardin Exotique. 

Nous. Maire de la Ville de Monaco-, 
Vu l'article 4 de la Loi n° 959 du 24 jttillet 1974 sur l'organisa- 

tion communale; 
Vu l'Arrêté Municipal n° 76-33 du 26 juillet 1976; 
Vu l'Arrêté Municipal n° 77-20 du 23 mars 1977; 

Arrêtons : 
ARTICLE PIZEMIER. 

M. Alain CI-1AyER est autorisé à occuper, à titre précaire et révo-
cable, pour une période d'un an, à compter du 1" avril 1978, un lo-
cal, sis dans la salle d'exposition du jardin EXotique, pour, la vente 
de produits de l'artisanat sud-américain, sous la dénomination 
« Boutique Exotique ». 

ART 2. 
M. Alain CHAYER, devra se conformer aux conditions imposées 

par la convention d'occupation du domaine public ainsi qu'aux 
prescriptions qui lui seront signifiées par la Mairie. 

ART. 3. 
M. le Recevcur Municipal et M. le Directeur du Jardin Exotique 

sont chargés, élacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté dont une ampliation a été transmise à S.E.M. le Minis-
tre d'État en date du 17 mars 1978. 

Monaco, le 17 mars 1978. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

ltelVISTÈRE DÈTA T 

Direction de la Fonction Publique. 

Avis de vacance d'emploi relatif d un poste de contrô-
leur auxiliaire au Service de la Circulation. 
La Direction de la Fonction Publiqûe fait éonnattie qu'un poste 

permanent de eentrôleur des parkings publics est vacant au Service 
de la Circulation. 

Le Maire: 
J.-L. MEDECIN. 



ChausSures . .... : .. . ... .. . 	175,00 

SALAIRE MINIMUM MENSUEL GARANTI : 1.86/ F. 

Sous sol  ' 	 687;00 	« 5'7,25  
compensatrice habillement 	 507,00 	 126,75 
Vestimentaire démarcheurs 	 659,00 164,75 

Montants 
Indemnités 	 Annuel MettSuel TriMestriel 

francs 	francs 	francs 
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR Éléments 
hiérarchisés 

Élémente 
non 

hiérarChiséS 
Coefficients Total 

293 	 00,60 	144,05 	244,65 
296 	 01,60 	144,05 	245,65 
310 	 06,40 	144,05 	250,45 
335 Classe II 	15,00 	144,05 	259,05 
357 Classe 11 	22,55 	144,05 	266,60 
381 Classe III 	30,80 	144,05 	274,05 
405 Classe 111 	39,00 	144,05 	283,05 
483 Classe IV 	65,80 	144,05 	309,85 
562 Classe V 	92,90 	144,05 	336,95 
639 Classe VI 	219,30. 	144,05 	363,35 
736 Classe VII 	252,60 	144,05 	396,65 
845 Classe VlIl 	290,00 	144,05 	434,05 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Toue de garde des Médecins - modifiCations. 
Les gardes des jours suivants : lundi 2/ -Mats 1918, dimanche I 

mai 1978; dimanche 18 juin 1978, que devait assurer M, le Docteur .  
RAVARINO, seront effectuées, en ses lieu et place, par M. le Docteur 
CASAVECCHIA. 

Tour de garde.  des pharmacies d'officine - modifica- 
tion. 	 Aux termes de l'arbitrage Bosan l'élément hiérarcksé représente 

La garde lu 17 au 23 juin 1978 que devait assurer la pharinacie la valeur du coefficient attribué aux diverses catégories multiplié 
FERRY, I, rue Grilmaidi, sera effectuée, :en ses lieu et place, par la 	par, .un 'montant égal à 5 % dé la valetir du point (réSultat arrondi 
pharmacie MaDÉcn■l, 19, boulevard Albert ler. 	 aux 5 centimes supérieurs). 

AU ler  JANVIER 1978 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales. 

Circulaire n° 78-12 du 22 février 197.5 précisant Ca va-
leur du point servant de base au calcul des salaires 
minima et des indeettnitès diverses du perSonnél des 
Banques à compter des ler déêembre 1977, ler 
janvier 1978 et 1 ér  mar.s. 1978. 

L - Conformément aux dispositions de la. Loi n° 739 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n°'63-131 du 21 
mai 1963 pris pour son application, la valeur du point servant de ba-
se au calcul de. salaires minima mensuels du personnel des Banques 
est fixé à : 

au ler  décembre 1977 : 6,864 F. 
au le janvier 1978 : 6,913 F 
au I' mars 1978 : 6,983 F 

AU l er  DÉCEMBRE 1977 : 
Montants 

Indemnités 	 Annuel MenSuel Trimestriel 
francs 	francs 	francs 

Sous-sol  	 682 	56,84 
Compensatrice habillement 	 ' 503 	 126,00 
Vestimentaire des démarcheurs  	654 	 163,50 
Chaussures 	 174 	 43,50 

SALAIRE MINIMUM MENSUEL GARANTI : 1.849,00 F 
ÉlémeritS 	Éléments 

Coefficients 	hiérarchisés 	note 	l'ôtai 
hiérarchisés 

francs 	, francs 	francs 
231 79,30 144,05 123,35 
246 84,45 144,05 228,50 
256 87,90 144,05 231,15 
'267 91,65 144,05 235,10 
273 ' 93,70 144,05 23.7;75'. 
284 97,50 144,05 241,55 

Coefficients 	hiéraréhisés 
Elémehts 

francS 
231 	 79,85 
246 	 85,05 
256 	 88,50 
267 	 92,30 
273 
284 	

94,40 

293 
296 	 11009281  :,323005 
310 	 107,15 
335 Classe II 	115,80 
357 Classe 11 123,40 
381 Classe III 	131:0070 140  
405 Classe 111 
483 Classe IV 	166,95 
562 ,Classe V 194,30 
639 Classe VI 220,90 
736 Classe VII 	254,40 
845 Classe VIII 	292,10 

la valeur du coefficient attribué aux diverses" catégories multiplié 
par un montant égal à 5, wo de la valeur dû point (résultat arrondi 
aux 5 centimes supérieurS).  

43,75 

AU le MARS 1978 
Indemnités 	 . Montants 

Annuel Mensuel Trimestriel 
francs 	frafies 	francS 

Sous sol 	. 	, 	 691 	57,75 
Compensatrice habillements , . 	512 	 128,00 
vestimentaire démarcheùrs. 	. 	,_665t 	 166,25 
Chaussures 	 177 	 44,25 

Éléments 
non 

hiéiareitiséS 
fiance 
145,10 
145,10 
145,10 
145,10 
145,10 
145,10 
145,10 

11'1444555,110g 
145,10 
145,10.  
145,10 
145,10 
145,10 
145,10 
145,10 
145,10 

Total 

francs 
224,95 
230,15 
233,60 

239,50 
224643:4030 

247,45 
252,25 
260;90 
268,50 
276,80  
285i10 
3,12,05 
339,40  
366,00 
399,50 
437,20 

Auk ternies de l'arbitrage Bosan l'élément hiérétchisé représente 



SALAIRE MINIMUM MENSUEL GARANTI : 1.881 , F. 
Éléments 	Éléments 

hiérarchisés 	non 
	

Total 
hiérarchisés 

francs 	francs 
	

francs 

Coefficients 

Techniciens et agents de maîtrise : 

220 
225 
240 
250 
275 
300 
325 
350 
375 
390 

Cadres : 
	

400 
415 
425 
450 
475 
500 
550 

2.112,00 
2.160,00 
2.304,00 
2.400,00 
2.640,00 
2.880,00 
3,120,00 
3360,00 
3.600,00 
3.744,00 

3.840,00 
3,984,00 
4.080,00. 
4.320» 
4.560,00 
4.800,00 
5.280,00 
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231 80,65 	146,60 
246 85,90 	146,60 
256 89,40 	146,60 
267 93,25 	146,60 
273 95,35 	146,60 
284 99,20 	146,60 
293 02,30 	146,60 
296 03,35 	146,60 
310 08,25 	146,60 
335 Classe II .  17,00 	146,60 
357 Classe U 24,65 	146,60 
381 	Classe 111 33,05 	146,60 
405 Classe III 41,45 	146,60 
483 Classe IV 68,65 	146,60 
562 Classe V 96,25 	146,60 
639 Classe VI 223,15 	146,60 
736 Classe VII 257,00 	146,60 
845 Classe VIII 295,05 146,60 

Aux termes, de l'arbitrage, litosan l'élément hiérarchisé rePréSente 
la valeur du coefficient attribué aux' diVerseS 'catégéries multiplié 
par un montant égal à 5 Wo de la valeur du point (réSultat arrondi 
aux 5 centimes supérieurs.). 

II. - A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 	qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes 
ciaux. 

- Il est rappelé que là rémunération totale adiuiSe par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d?heutes' de travail effec: 
tuées doivent être intégràlentent déclarés aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 7813.du 22 février 1978 précisant les taux 
minima des salaires du personnel dès Agences de 
Publicité à' compter du let  noveMbre 1977. 

I. - Conforinémeht aux diSpoSitiOns de la Lcii n 739 
du 16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
n° 63-131 du 21 mai 1963 pris pcur son appliCation; les 
taux minima des salaires du perOnnel des Agences de 
Publicité ne peuvent en aucun cas être inférieurs aux salaires 
ci-après. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord entre les orga-
nisations patronales et ouvrières françaises. Il sont appli-
cables dans la région éconorniqUe voisine à compter du l' 
novembre 1977. 

SALAIRES 
Valeur du point : 9,60 F.  

Employés : 

Coefficients Salaires 
F. 

120 1.610,81* 
125 1.635;12* 
130 1.669;43* 
135 1.683,75* 
140 1.708,06* 
145 1.732,37* 
150 1.756,68* 
155 1.780,99 
160 1,805,30 
165 1.829,61 

Coefficients 
	

Salaires 
F. 

17 
175

0 
	

1.853,92 
1.8/8,23 

180 
	

1,902;54 
185 
	

1.926,85 
1.99,79 200 

215 
	

2.072,71 

*S.M.I.C. au ler octob're 1977 : 1.696,93 F. 
au 1" décembre -1977 : 1./43,10 F. 

II. - Aux salaitéS ainsi établis s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle' de 5 % tjui n'est pas assujettie à la déclaration 
aux OrganiSmes Sociaux. 

III. - Il pst raPPélé que. la  rémitnéfation totale acquise 
par le Salarié:à l'occadon du travail et le nombre• d'heures 
effeCtuées doivent être intégralement déclarés aux, Organis-
mes Sociaux. 

N.B. La ClasSificatién de ces emPlois est à la diSPoSitiden 
des intéressés à l'InsPection du Travail, Centre Adininistratif, 
rue de la Poste à Monaco. 

Circulaire n° 78-14 du 22 février 1978 précisant les 
nouveaux salaires minima des personnels des In-
dustries Çhimiques, à compter des ler septembre et 
1er déceMbre 1977. 

I. - Conformément aux dispositions de la Loi n° 719 du 16 
mars 1963 suries salaires et de l'Arrêté MiniStériel n° 63-131 pris 
pour son application, les salaires du personnel des Industries Chitrii-
ques ne peuvent, en aucun cas, être inférieurs aux salaires ci-après 

ces salaires ont fait l'objet d'un accord conchientreles organi-
sations patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicables dans 
la région éconotnique voisine à compter des ler septembre et le dé-
cembre 1977. 

Au lerseptembre /07 : 
A. Salaire minimum horaire du manoeuvre ordinaire 

coefficient 100 : 7,41 P. 
Valeur du point 12,8882 F. 

Pour vérifier, si le salarié a bien la garantie de ses appointements 
minima, il conviendra de se référer aux clauses de la Convention 
Collective française applicable dans les Alpes-Maritimes. 

227,25 
232,50 
236,00 
239,85 
241,95 
245,80 
248,90 
249;95 
254,85 
263,60 
271,25 
279,65 
288,05 
315,25 
342,85 
369,75 
403,60 
441,65 



B. Rémunération minimum horaire garantie 9,84 F. 
Rémunération minimum garantie pour un mois sur Une base de 

40 heures de travail par semaine; 1.711,50 F. 
Cette rémunération minimum horaire est garantie, quel que soit 

le coefficient hiérarchique, à chaque salarié, hornme ou femme, de 
plus de 18 ans et possédant une aptitude physique normale. 

La rémunération minimum horaire garantie comprend l'en-
semble des sommes gagnées .et les avantages en nature, à la seule 
exclusion des majorations pour heures supplémentaires, des indem-
nités ayant un caractère de remboursement dè frais et de la prime 
d'ancienneté. 

C. Les salariés occupant des emplois dont le coefficient hiérarchi-
que est compris entre 100 et 132 inclus ne peuvent percevoir une ré-
munération inférieure à' la rémunération minimum horaire garantie 
telle que définie au § 8 ei-deSsus. 

Les valeurs horaires et mensuelles des salaires minima eorres-
pondant aux coefficients hiérarchiques de 100 à 132 constituent 
donc uniqnement,les bases de calcul des primes où

, 
 indeMhités pré 

vues par la Convention Collective telles que les primes d'ânCienneté, 
de nuit, de dimanche, indemnité de panier de nuit, etc. qui sont dé-
terminées par référence aux salaires minima. 

SALAIRES HORAIRES 
Coefficients Salaires minima 

francs 
100 1,410* 
115 8,521* 
120 8,892* 
125 e,262 
135 10,003 
145 10,744 
160 11,856 
170 12,597 

SALAIRES MENSUELS 
Coefficients Salaires minima 

francs 

100 1.288,85* 
106 1.366,15* 
115 1.482,15* 
118 1.520,80* 
120 1.546,60* 
123 1.585,25* 
125 1,611,05* 
128 1.649,70* 
132 1.701;25* 
134 1.727,05* 
135 1.139,90* 
138 1.778,60 
140 '1.804,35 
145 1.868,80 
146 1.881,10 
147 1.894,60 
150 1.933,25 
155 1.997,70 
158 2.036,35 
160 2.062;15 
165 2.126,55 
168 2.165,25 
170 2.191,00 
175 2.245,45 
180 2.319,90 
181 2.332,80 
185 2.384,35 
196 2326,10 
200 2.577,65 
202 2.603,45 
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SALAIRES MENSUELS 
Coefficients Salaires minima 

francs 
205 2.642,10 
209 2.693,65 
210 2,106,55 
215 2,171,00 
220 2.835,40 
221 2.848,30 
225 2.899,85 
226 2,912,75 
227. 2.925,65 
230 2.964,30 
234 3.015,85 
235 3.028,72 
242 3.118,95 
246. 3.170,50 
250 3.222,05 
258 3.325,15 
259 3.338,05 
270 3.479,85 
271 3.02410 
280 3'.608,70 
290 . 3.731;60 
300 3.866,50 
310 3995,35 
520 4.124,25 
325 4.188,70 
335 4.31755 
350 4.510,90 
360 4.639,15 
385 4.961,95 
390 5.026,40 
400 5155;30 

.410 5,284 20 
425 5.4/1,50 
435 5.606M 
440 5.670,80 
470 6.057,45 
510 6.513,00 
550 1.088,55 
660 8.506,25 
880 11.341,65 

S.M.I.C. au 1. 7.'77 horaire:: 	9,58 F mensuel : 1 .60,50 F. 
1.10.77 horaire : 	9,79 F mensuel : 1.696,93 F. 
1.12.77 horaire : 10,06 F mensuel : 1.143,70 F. 

POINTS SUPPLÉMENTAIRES 
(utilisation des langues étrangères, monnaies étrangères, affectation 
â la recherche, etc.) 

Points Suppléments mensuels 
francs 

5 64,45 
10 128,90 
20 251,à0 
25 322,20.  
30 386,65 
35 451,10 
40 515,55 
55 108,85 

Ati ler décembre len : 
A. Salaire minitntlffi horaire du manoeuvre ordinaire 

Coeffieleni 100 : 7,60 
Valeur du point : 13,2187 F. 
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SALAIRES HORAIRES 
Coefficients 	 Salaires 

francs 
100 	 7,60 (1) 
115 	 8,74 (1) 
120 	 9,12 (1) 
125 	 9,50 (1) 
135 	 10,26 (1) 
145 	 11,02 
160 	 12,16 
170 	 12,92 

SALAIRES MENSUELS 
Coefficients 	 Salaires 

francs  
100 
106 
115 
118 
120 

1.321,90, (1) 
1.401,20 (I) 
1.520,15 (1) 
1.559,80 (1) 
1.586,25.(1) 

123 1.625,90 (1) 
125 1.652,35 (1) 
128 1.692;00 (1) 
132 1.144,90 
134 1.771,30 
135 1.784,55 
138 1.824,20 
140 1.850,65 
145 1.916,75 
146 L929,95 
147 1.943,15 
150 L982,80 
155 2.048,90 
158 2.088,55 
160 2.115,00 
168 2.181,10 
160 2.220,75 
170 2.247,20 
175 2.313,30 
180 2.379,40 
181 2.392,60 
185 2.445,45 
196 2.590,90 
200 2.643,75 
202 2.670,20 
205 2.709,85 
209 2.762,70 
210 2.775,95 
215 2.842,05 
220 2.908,15 
221 2.921,35 
225 2.974,20 
226 2.987,45 
227 3.000,65 
230 3.040,30 
234 3:093,20 
235 3.106,40 
242 3.198,95 
246 3.251,80 
250 3.304,70 
258 3.410,45 
259 3.423,65 
270 3.569,05 
271 3.582,30 
280 3.701,25 
290 3.883,45 
300 3.965,¢5 
310 4.097.80 
320 4.230,00 

SALAIRES MENSUELS 
Coefficients 	 Salaires 

francs 

325 	 4.296,10 
335 	 4.428,30 
350 	 4.626,55 
360 	 4.758,75 
385 	 5.089,20 
390 	 5.155,30 
400 	 5.287,50 
410 	 5.419,70 
425 	 5.617,95 
435 	 5.750,15 
440 	 5.816,25 
470 	 6.212,80 
510 	 6.741,55 
550 	 1.270,30 
660 	 8.124,35 
880 	 11.632,45 

(1) S.M.I.C. au ler décembre 1977 
horaire 10,06 F. 
mensuel : 1743;70 F. pour 40 heures par semaine. 

POINTS SUPPLÉMENTAIRES. 
(utilisation des langues étrangères, monnaies étrangères, affectation 
à la recherche, etc.) 

Points 	 Supplèments mensuels 
francs 

5 	 66,10 
10 	 13,20 
20 	 264,40 
25 	 330,50 
30 	 396,60 
35 	 462,65 
40 	 528,75 
55 	 727,05 

H. — A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

III. — II est rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 78-15 du 23 février 1978 fixant la valeur 
du point servant de base au cakul de la rémunéra-
tion minimale mensuelle du personnel des Agences 
de Voyage et de Tourisme. 

1. — Conforinément aux dispositions do là Loi n' 739 
du 16 mars 1963 Sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
n• 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son application,; la valeur 
du point Servant de base au calcul de la rémunération Mini-
male mensuelle des Agences ,cle; Voyages et de Tourisme 
est fixée à 8,48 F. à compter du 1" octobre 1977. 

C'est donc par cette valeur qu'il y a lieu 'dé multiplier le 
coefficient hiérarchique de chaque datée:Ide Professionnelle 
d'eMployés pour •obtenir à compter da let octobre 1977 les 
appointements minima mensuels correspondant à 40 heures 
de travail hebdomadaire. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre' lés 
organisations patronales et ouvriérés françaises. Ils 'Sont. 
applicables dans la région économique voisine à compter 
du 1" octobre 1977. 



– à compter du ler  janvier 1978, 22.800 F. porté à 23.400 F. 
pour le personnel comptant une ancienneté d'au moins 
6 mois dans le cabinet. 

– est rappelé que la rémunératkm totale aeqUise par 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de 
travail accomplies doivent être intégralement déclarés aux 
Organismes Sociaux. 

III. – A ces salaires minima S'ajbute l'indemnité excep-
tionnelle de 5 % qul n'est pas assujettie à la déclaration aux 
Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 78-17 du 23 féVtler 1978 concernant tes 
salaires minima des Ingénieurs et Cadres de l'In-
dustrie des refiles Naturels à éompter du 1" oc- 
tobre 1971et du ler janvier 1978. 

I, 	Conformément aux disppsitions de la Loi n° 739 du 16 
mars.1963,sur les salaires et de l'Arrêté Ministéilein° 63-131 du li 
mai 1963 pris poils.  Son Application les taux` deS salaires minima des 
IngénieurS et Cadres de l'Industrie des'efextiles Naturels ne peuvent 
en aucun Cas être inférietirs aux salaires ci après 

Ces salaires.ont fait l'objet d'un accord cottelti, le 28 septembre 
1977 entré lés organisations patronales et ouvrières franeaiSes. 

Les salaires:  ffectif% edfit-iéléiiés en.deux étapeideï,5 % Chacu-
ne, l'une au ler Octobre• 1977; t'àutre au le' janvier 19/8: Toutefois, 
le pourcentage de 2,5.3/4 ne s'appliquera pas Sur la partie des réfinu-
nérations mensuelles dépassant le plafond supérieur du régime de 
retraite des cadrés en vigueur à la date d'application de chaque aug- 
mentatién. 

ler OCTOBRE; 1977 : 

Positams 

A. Débutants 

B. Ingénieurs,et 
Cadres confirméS 

RémutieiratiOns minima 
'eranties 

(174 h par mois) 
. ' .')francs 

3.410 
3.767 
4.064 

4,460 
5.018 
5.575 
6.133 
6.690 
7.248 

400 
450 
500 
550 
600 
650 

Coefficients 

300 
330 
360 

Position supérieure 	800 	 8.920 

lac JANVIER 1978 
A. Débutants 	 300 

330 
360 

B. Ingénieurs et 
Cadres confi ittiéS 	400 

450 
soo 
550 
600 
650 

Position supérieure 	800 
11, — II est rappelé que la rémunération totale' acquise par le sa-

larié à l'occasion du- travail et Je nombre 'd'betitéS de travail ac-
complies doivent être intégralement déclarés aux' Organismes So-
ciaux. 

 

— A ces salaires Minima s'ajoute l'indentnité exceptionnelle 
de 5 	qui n'est pas asujéttie à la déclaratién.à4 Organismes So- 
ciaux. 	 ' 

3.565 
3.867 
4.169 

4.572 
5.144 
5.715 
6./81 
6.858 
7.430 
'9.144 
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Par ailleurs, le salaire réel do chaque intéressé sera 
augmenté d'une somme égale à la majoration du salaire 
conventionnel de son emploi résultant de ce qui précède : 

EXEMPLE 
supposons ete le salaire réel pour 40 heures au 30 septembre 
1977 soit de '1.950 F. le salaire conventionnel à cette date, 
pour la même durée de travail, s'établit coldne suit : 

220 x 8,28 F. = 1.821,60 F. 

Le salaire conventionnel au " octobre [977 devient 
220 x 8,48 F. = 1.865,60 F. 

La différence' entre l'ancien salaire conventionnel et le 
nouveau salaire conventionnel : 

1.865,60 F. – 1.821,60 F. = 44,00 F. 

Le nouveau 'salaire réel au le juillet 1977 sera donc 
1.950,00 F. + 44,00 F. = 1.04 F. 
D'autre Part, à compter du l é` octobre 1977 aucun salaire 

versé au personnel, quel que soit son. âge, ne sera inférieur 
à 1.950 F. pour une durée mensuelle de travail:de 173,33 heures • 
(soit 40 heures par semaine) et ,à compter du I" octobre 
1977 il doit être, porté • à 2.140 F. pour tout salarié avant 
acquis une ancienneté d'un an dans.Pefttreprise. 

Il – Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le noinbre crheureS 
de travail accomplies doivent être intégràlement déclarés aux Orga-
nismes Sociaux. 

III. – À ces , salaires minima s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux 
Organismes Sociaux. 

Clrculalre n:̀ '78- 16 du 23.  léVrier, 1978 prédeant ta 
valeur Citi;.poptt servant cié.i'bee .  au caléul:'..de la 
remunérdtiop . M4iélle minimale du personnel des 
CabinetS. d'Experts.   Comptables et Comptables:agréés 
à COMPter.dU'r. 	octobre 1977 'et Jer  fi:tiller: 1978.. 

– Conformément aux diSposititos de la Loi' n• 739 
du 16 . mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
n° 63,131 du 21 mai 1963 priS pour. son application, la 
valeur du . point servant de base au calcul de la rémunéra-
tion minimale annuelle du personnel des cabinets d'Experts 
Comptables et ComPtables agréés est fixée à 

a) A compter du. 1" octobre 1977: 
Pour le salaire de base coefficient 100 . 	183 

Pour le coeffiCient hiératChique 
(différence entre le coefficient de l'emploi 
et le coefficient 100) 	  

b) A compter du .1" Janvier 1978 : 
PoUr le salaire de base coefficient 100 	 

Pour le coefficient hiérarchiqUe 	  

C'est donc Par çes valettra, qu'il y a lieu de multiplier 
le cnefficient hiérarChiquç de chaque catégorie prnfeSiOn 
nelle • d'employé notar obtenir les appointements : minima' 
annuels, correSpondants à 40 heures, de,travait hebdOMadalie. 

En tout état de cause aucune rémunération annuelle ne 
pourra : être inférieure .pour un horaire de 40 heures à : 
— à compter: du ler octobre 1917, 21.600 F. . porté-  à 22',800, É.,  

pdur le personnel comptant unie ancienneté d'au Moins 
6 mois dans le cabinet. 	 •• 	, 

109,80 

186 .  

111,60 • 
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Circulaire n' 78-18 du 23 février 1978 précisant les 
taux des Maires minima pour le personnel d'ex-
ploitation des Salles CinémaiOgraphiques à coMp-
ter du ler mai 1977. 

1. — Conformément aux dispositions de, la Loi n° 739 dei 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrété Ministériel 	63-131 du 21 
mai 1963 pris pour Son aPPliatiorii; les taux des Salaires pour le per-
sonnel d'exploitation des salles cinéMatographiques ne peuvent en 
aucun cas être inférieurs aux salaires ci-après; 

Ces salaires ont fait l'objet d'Un accord conclu entre les organi 
sations patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicables dans 
la région économique voisine à compter du ler mai 1977. 
— Valeur du point : 8;426. 
— Les salaires réels du personnel au, plein emploi, rémunéré à 

la semaine, ou au mois sont majorés de 2,5 % 

Qualifications 

DIRECTEUR SALARIÉ 

Coefficients 
Salaire 

mensuel 
francs 

1'O catégorie - là série 349 2,941 
re catégorie - 2,  série 325 2.73,9 
I à catégorie -1,  série 300 2.528 
2e catégorie - 1,,  série 300 2.528 
2' catégorie - 2' série 287 2.419 
2' catégorie - 3' série 249 2.098 

ASSISTANT, AOENT ADMINISTRATIF Salaires 
et Cille,  DE COPeROLE : Coef. 	Ilebd. Mensuel 

francs francs 
Assistant là série 269 	523 2.267 ,'  
Assistant 2e Série 214 	416. 1.804 
Agent administratif 234 	455 1.972 
Inspecteur 	- 214 	416 1.804 
PERSONNEL DE CABINE : 

Chef d'équipe 269 	523 2.267.  
Opérateur-chef 259 	504 2.183 
Opérateur 234 	455 1.972 
Aide-opérateur 204 	397 (1) 1.719 (1) 
PERSONNEL DE CAISSE 
ET CoNTROLE 

Caissière bureau 214 	416 1.804 
Contrôleur principal 189 	368 (1) 1.593 (1) 
Gardien toutes mains 189 	368 (1) 1.593 (1) 
Contrôleur 84 	358 (1) 1.551:(1) 
Vestiaire-Service-Chasseur 59 	309 (1) 1.340 (1) 

PERSONNEL DE PLACEMENT : 

- Ouvreuse bu placeur 
- Chef ouvreuse ou chef 

placeur (forfait de 
l'ouvreuse ou du placeur 
4-  10 %) 

Personnel de placement 
sans pourboire 
Personnel de placement 
sans confiserie 

Là ressource minimale pour le-personnel au plein emploi ne peut 
être inférieure d : 
1.800 F pour 174 heures de travail mensuel 

415 F pour 40 heures de travail hebdomadaire 
Le personnel de placement est exclu de ces dispositions. 

PERSONNEL DE DIRECTION : 

— Directeur I" et 2' catégorie 
— Indemnité de repas ou de panier : 11,00 F si le temps accordé 

entre les représentations de la matinée et de la soirée est infé-
rieur à 2 h. 

— Prime d'ancienneté : 42,50 F par mois et par année de présence 
avec maximum de 850 F. 

ASSISTANT DIRECTEUR, AÔENT ADMINISTRATIF (1) 
CHEF D'ÉQUIPE, OPÉRATEUR CHEZ' : 

— Remboursement de nettoyage de vêtement : 11,00 F par mois. 
— Indemnité dé repas ou de panier : 11,60 F si le temps accordé 

entre les représentations de la matinée et de la soirée est infé-
rieur à 1 h 30. 

— Prime d'ancienneté : 22,50 F par mois et par année de présence 
avec maximum de 450 F. 

PERSONNEL DE CABINE 

.— Remboursement de nettoyage de VêteMent : 11,00 F par mois. 
— Indemnité de repas du de panier 11,00 F Si le tenips accordé 

entre les représentations de la matinée et de la soirée est infé-
rieur à 1 h 30. 

-- Primé d'andenneté 17,50 F par mois et par arinéé de présenee 
avec maximum de 350 F. 

PERSONNEL DE CONTROLE ET DE CAISSE 

RembourSemént de nettoyage de vetemeht : 11,00 F 
— Indemnité de rePas ou dé,  panier : 11;00 F si le tedps accordé 

entre ieS représentations de la matinée et de. la soirée est infé- 
rieur à 1 h 30. 	• 	 . 

— Prime d'ancienneté :14,50 F par mois' et par-Minée de PréSence 
avec maximum 290' F. , 

PERSONNEL DE PLACEMENT 

- Reinboursément de nettoyage de vêtement 11,00 F par mois. 
- Indemnité de repas ou dé, panier : 11,00 F Si le temps accordé 

entre leS représentations de la matinée et ele la 'soirée est infé-
rieur à 45 minutés. 

Il. — A ces salaires minima s'ajoute'l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux OrganiSmes So-
ciaux. 

III. — Il est rappelé que la rémunération totale acquiSè pelé Sa-
larié à l'occasion du travail et le iiOrnbre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

(I) L'Agent 'administratif n'étant pas en contact avec le public 
ne bénéficie pas du remboursement de nettoyage de vêtement. 

Circulaire n° 78-19 du 24 février 1978.précisant les 
taux minima des Salaires du personnel des Com-
merces de Détail des Appareils de RadkFTélévision 
et d'Équipement Ménager. 

— Conformément aux diSposition de la • Loi nb 739 dn '16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté MiniStériel tic  63 131 du 21 
mai 1963 pris pour son' application, les taux minirria. dei salaires du 
personnel des CommerceS de Détail des Appareils de Radio-
Télévision et cnquipernent Ménager ne peuvent Mt aucun, cas, être 
inférieurs aux salaires ci-aprés. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre les organi-
sations patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicables` dans 
là *région économique voisine à compter du 1" mai ét 	jnillet 
1977. 

AsSiette 
hebdomadaire 

Assiette 
mensuelle 

1-4-77 1-6-77 1-4-77 1-6-77 
402,16 410,96 1.749,40 1.787,60 

442,38 452,06 1.924,34 1.966,40 

402,16 410,96 L749,40 1.787,60 

365,60 3/3,60 1.590,36 1.625;16 



3:184', 
3.408 • ' 
3.760 
3./60 
3.760 . 
3./60 
4.054 

4.113 
4.230 
4.465 
4.465 
5.288 
4.580 

19-S 
3 1,84 
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1, OUVRIERS 

Cati- 
gorie Coef. 

Salaires Minima 
mensuels 
(40 h par 
semaine) 

au 	au 
1-5-77 	1-7-77 
francs 	francs 

Manoeuvre 120 1.725 1.770 
Femme de ménage 120 1.725 1.770 
Manoeuvre spécialisé 128 1.743 1.788 
Ouvrier spéCialise 
- sans C.A.P. OS1 140 1.769 1.816 
- avec C.A.P. ou 

connaissances équivalentes 0S2 160 L 812 1.880 
Chauffeur LiVreur 
sans responsabilité d'eneals. 082 160 1.832 1.880 
Chauffeur LiVreur Installateur 
sans responsabilité d'encais. P2 165 1.889 1.939 
Installatenr d'antennes ou 
d'équipénient auto-radio 
- débutant Pe année P1. 162 1.855 1.904 
- aPrel an de pratiqué 

profésSionnelle P2 170 1.947 1s998 
Technicien Dépanneur 
AppateilS Ménagers 
- débutant Ire année .  P1 150 1.791 1.839 
- après 1 an de pratique; P2 165 1.889 1.939 
- confirmé tous aPparells P3 190 2.176 2.233 
- exceptionnellement qtialifié 

pour appareils de technique 
avancée 

Technicien Dépanneur 
Radio:Télévision 
- débutant Ire année: P1 1.50 .  1.791 1.839 
- après.1 an de pratique P2 170 1.947 1‘998 
- confirmé totis appareils P3 200 2.290' 2.350 
- exceptionnéllenient qualifié 

Pour appareils de technique 
avancée P4 240 2.748 2.820 

11. EMPLOYÉS 

Coef. au 1-5-77 au 1-7-77 
francs 	francs 

A) Techniciens et Agents de Maîtrise 
Chef d'atelier 
ler échelon 
	

246 
	

2.817 
	

2.891 
2e échelon 
	

271 
	

3.103 
	

3.184 
3e échelon 
	

290 
	

3.321 
	

3.408 
Valeur du point au le,  mai 1977'. 11,45 F. 

au 1Ct juillet 1977 : 11,75 F. 
Minimum conventiDnnel garanti : 
au le' mai 1977: 9,95 F horaire et 1.725 F mensuel 
au le' juillet 1977 :10,21 F horaire et 1.770 F mensuel 
Valeur limite de remboursement pour un repas : 28 F. 
B) Personnel des Services Administratifs 
Garçon de courses. 	 120 	1.725 

	
1.770 

Employé aux écritures 	 126 	1.738 
	

1.784 
Téléphoniste standardiste 	 138 	1.765 

	
1.811 

Dactylographe 
débutante 	 123 	1.732 

	
1.777 

- 1" échelon 	 128 	1.743 
	

1.788 
- 2e échelon 	 134 	1.785 

	
1.832 

Dactylographe facturière 	 147 	1.785 	1.832 

Sténodactylographe 
- débutante 128 1,743 1.788 
- 	Itr.échelén 138 1.765 1.811 
- 2e échelon 147 L785 1.832 
Sténodactylographe 
correspondancière 158 1.809 1.857 
Secrétaire SténodactylOgraphe 185 2.118 2.174 
secrétaire dé Direction 205 2,347 2.409 
Mécandgraphe 160 1.832 1.880 
Employé comptabilité 138 1,765 1.811 
Aide-cOmptable 160 L832 1.88o 
ComPtable 
- le' échelcin 185 2.118 2.174 
- 2e échelon 212 2.427 2.491 
Caissier comptable ' 200 2.290 2.350 
Employé de magasin récePtion 120 1.725 1.770 
Employé principal ou Magasinier 
- ler échelon 180 2.060 2.115 
- 2t échelon 205 2,347 2.409 
Chéf de magasin 209 2.:393 2.456 
Vendeur' 

débutant 130 1./47 1.793 
confirmé 150 1.791 1.839 

- qualifié 1 er  échelôn' 170 1.947 1.998 
2e échelon 190 2.176 2.233 

Acheteur 230 2.634 2.703 

111. CADRES 
PiaSitIon 
Secrétaire de Directién ha:idén-tent 
qualifié 	. 255 2.920 
Agent technique dé contrôle 	. 271 3.103 
Agent teebnique de bureau d'étildes 271 3:•10 	• 
5611S-clièf. dé.-Vente 290 3.321 
Chef comptable 320 3.664 i 
Chef de Prospection 320 3.664 
Chef de 'groupe 320 3.664 
Chef du personnel 320 3.664 
Chef de secteur 345 3.950 
Position II 
Chef de service après-vente 350 4.008 
Chef du service des achats 360 4.122 
Chef de vente 380 4.351 
Chef de service de comptabilité 380 4.351 
Directeur commercial 450 5.153 
Attaché de Direction 400 4.700 

PRIME D'ANCIENNETÉ 
Les salariés bénéfiCient d'une prime d'ancienneté égale à 3, 5, 7, 

9, 11, 13 et 15 % du salaire Minimum dé leur emploi, après respecti-
vement 3, 5, 1, 9, 11, 13 et 15 ans de présence continue dans l'en 
treprise; le montant de cette prime ne pouvant Pas, toutefois, dépas-
ser ces mêmes pourcentages du salaire minimum correspondant au 
coefficknt 250. 

L'ancienneté est comptée du jour de l'entrée dans l'entreprise ou 
l'établiSsement quel que soit l'emploi du début. 

Les interruptiOns pour maladie, accident du travail, eternité, 
services militaires obligatoires, ou ayant fait l'objet d'un accord 
entre les parties, ne sont pas retenues dans la limite maximum de 
trois ans pour apprécier le droit à la prime. Celle-ci doit figurer sur 
le bulletin de paye. 

11. - A ces salaires minima S'ajoute l'Indeninité exceptionnelle 
dé 5 % qui n'est pas-assujettie à la déclaratiOn aux Organismes So-
ciaux. 



III. — li est rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclaré.; aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 78-20 du i er  mars 1978 précisant la va-
leur du point servant de base au calcul de la rému-
nération minima du personnel des Agences Imtno-
bilières et mandataires en vente de fonds de com-
merce. 

I. — Conformément aux diSpositiens de la Loi n° 739 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté MiniStériel n° 63-131 du 21 
mai 1963 pris pour son application, là valeur dU point servant de ba-
se au calcul de la rémunération minintale mensuelle du perSonnel 
des Agences Immobilières et des mandataires en vente de fonds de 
commerce ést fixée à : 

12,10 F. à compter du ler janvier 1918. 
Les salaires minima mensuels sont déterminés en multipliant la 

valeur du point par le coefficient hiérarchique de l'emploi, 
Par ailleurs le salaite minimum metiSueli prime d'ancienneté et 

treizième mois non coniPris,he peut être inférieur à 
1900 F. à compter du let janvier 19'18. 
Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre les organi-

sations patronales et ouvrières françaises ils sont applicables dans 
la région économique voisine à compter de la date précitée. 

ANCIENNETÉ 
Il sera alloué à tout lé personnel des rhajoratiOriS pout ancienne 

té indépendantes du salaire propreinent dit-Set s'ajOutant dans tous 
les cas au salaire réel pour le perSonnel à Salaire 	t au S'alaire 
minimum garanti peur le personnel à Salaire variable et `ee, dans les 
conditions Ci-après 
— Après 3 ans de présence dans l'établissement 3 % du salaire ou 

du minimum garanti et 
— ensuite 1 % par année de présence jusqu'à concurrence de 25 

années d'ancienneté. 

II. — A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 5 % 
qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes SoCiaux. 

111. — Déclaration aux Organisnies Sociaux. 

Il est rappelé que la rémunération totale acquise par le salarié à 
l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effectuées doi-
vent être intégralement déclarés tous les mois aux Organismes So-
ciaux. 

Toutefois, en ce qui concerne les employés appartenant aux ca-
tégories suivantes : démarcheur-vérificateur, négoCiateur (I", e et 
3e échelon) chef de service ou assitnilé, réinutierés'a la commission, 
les salaires correspondant au coefficient de leur catégorie sont dé-
clarés mensuellement à titre de minimum garanti et constituent une 
avance sur commissions la régularisation auprès des organismes 
sociaux du montant de ces commissions s'effectuera à la fin de cha-
que exercice, c'est à dire le 30 septembre. 

Classification 
Coefficients 

Garçon de bureau : Employé chargé d'assurer la liaison en-
tre les différents services, de faire les courses à l'inté-
rieur, distribuer le courier, recevoir, faire attendre, ren-
seigner et diriger les visiteurs, d'efectuer éventuellement 
certains petits travaux manuels simples . . .... . , . . . . . 

Garçon de courses Agent effectuant à l'extérieur des cour-
ses pour l'établissement, soit à pied, soit à bicyclette ou 
par tous autres moyens 	 

115 

115 
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Téléphoniste : Employée occupée à répondre et à dOnner 
des communications sur postes simples sans standard . . 	125 

Standardiste : EmplOyée occupée exclusivement à donner 
des communications téléphoniques parla manteUvre de 
commutateurs dont le trafic nécessite ùn travail ininter-
rompu    140 

Cassier archiviste ; Agent chargé de classet suivant inertie-
tion les documents qui lui sont remis et capable dé les 
trouver facilement 	 125 

Employé aux écritures (cOpiste) : Employé effeCtuant . des 
travaux simples dans les services adruinistfatifSbu com-
merciaux; ces travaux pouvant être de reports; '''dés 
transcriptions, des chiffrages shnples, des tenue de fi: 
ches ou autres travaux analogues 	130 

Mécanographe le' échelon : Employé sur machine mécano- 
graphe n'effectuant que des travaux simples  	138 

MécanograPhe-coinplable : Etnployée travaillant sur ma-
chines Eliot Fisher, Bùrroughs ou similaires, à claviers 
complets; pouvant tenir leS comptes clients, fournis- 
seurs, banque, ayant de bonnes notions de cônipfabilite. 	160 

Aide-comptable, teneur de livres, I er échelon : aYant lé Certi-
ficat d'aptitude prdesionnelle de comptabilité 4e 
seignement technique ou une expérience ou un diPlÔne' 
équivalents, tenant les livres suivant les directives' du 
comptable induSitiel ou commercial ou dti` PairOn à 
l'exclusion de toutes autres opérations'comPiables . . . 	150 

Aide-comptable, teneur de livrés 2e éeheion ayant  ayànt` te brMt 
professionnel de comptabilité de l'enseignetnent techni-
que ou une expérience ou un diplôme équivalents à des 
notions comptables élémentaires lui permettant de tenir 
les journaux auxiliaires (aVee Ou SanS 	 depô  
set et ajuSter leS balanees de VétificationS et,dé faire tous 
travaux analogues, de tenir, d'arrêter ou de.surveiller les 
comptes tels que clients, fottenisSeurs, banque,-chèques 
postaux, etc  	 - 

Comptable commercial Traduisant en coniptabilitéteutes 
les opérations CoMmereiale et fltiancièresi.les'cort1pose, 
les assemble pour pouvoir en tirer prix de revient; ba- 
lance, bilan, prévision de trésorerie  	185 

Comptable 2' échelon Doit faire preuve cle connaissances 
suffisantes pour tenir livres légaux et auxiliaires néceS-
safres à la comptabilité générale et industrielle et être ca-
pable de dresser le bilan éveatuelletnent avec les directi- 
ves d'un chef comptable ou d'un expert comptable . . . . 	212 

Caissier comptable : Ayant la responsabilité des espèces en 
caisse encaissant et effectuant tous paiements Sur pré-
sentation de documents reconnus o bons à payer » ef-
fectuant toutes les opératiOns courantes de caisse et les 
écritures comptables correspondantes • 	200 

Employé de service commercial, administratif ou conten-
tieux l er  échelon : Employé d'exécution chargé, suivant 
le cas, d'effectuer les divers travaux;-y cômptis éventuel-
lement la correspondance, le dépouillement, la constitu-
tion et la tenue des dossiers simples. La correspondance 
doit se borner à des lettres réglées suivant des règles 
établies  	170 

Employé qualifié de service commercial, administratif ou 
contentieux : Employé remplissant exclusivement, sous 
les ordre du patron ou d'un chef de service, ou dé bu-
reau, certaines fonctions relevant de service adminis-
tratifs ou contentieux d'une entrePrise, comportant une 
part d'initiative et de responsabilité et nécessairement les 
connaissances pratiques en législation commerciale, fis- 
cale, industrielle ou sociale y afférentes  	185 

Rédacteurs d'actes ... . . . ... 	. . 	. . 	. , . . 	320 
Dactylographe débutante : Employée ayant moins de six 

mois de pratique professionnelle, n'étant pas en mesure 
d'effectuer dans lés niêtnes conditiOns dé rapidité et de 



NIVEAU I - 1" 
2 Irle 
3111C 

NIVEAU n - l er  

NIVEAU III - 1" 
3  me 

NIVEAU IV - 1" 

3  me 

échelon 140 
échelon 145 
échelon 155 

échelon 170 
échelon 180 
échelon 190 

échelon 215 
échelon 225 
échelon 240 

échelon 255 
échelon 270 
échelon 285 

NIVEAU V - 1" échelon 305 
re échelon 335 
re échelon 365 
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présentation les travaux CitéCilléS par une dactylo quali- 
fiée 
	

123 

DactylOgraphe ler échelon Employée ayant plus de, six 
mois de pratique professionnelle et ne remplissa.nt pas 
les conditions exigées de la dactylographe 2,  échefôn . . 	128 

Dactylographe. 2e  échelon : Employée sur machine à écrire, 
capable 40 mots minute, ne faisant pas de faute d'or-
thographe et présentant d'une façon satisfaisante son 
travail  	 138 

Sténodactylbgraphe débutante : Employée, possédant un 
diplôme d'une école profesSionnelle ou de connaissances 
équivalentéS (pendant les six premiers nuis)  	128 

Stétioclactylographe ler  échelon : Employée ne remPlissant 
pas les conditions exigées de la stenodactylographe 2e 
échelon 	 4  

Sténodactylographe 2e échelon : Employée capable , de 
prendre normalement 100 mots-minute en sténographie 
et les traduire à la machine à écrire à la vitesse dé 40 
mots tnintite,"boinne présentattàn, Pançais et orthogra- 
phe Satisfaisants 	 ,  	 147 

Sténotypiste  	, 	158 

Secrétaire sténodactylographe :Vniployée ,répondant à la 
définition de la sténoclactylographe et posSédant une 
instruction correspondante au, niveau du, brevet élémen-, 
taire. Collabore Particulièrement avec le pattorw'le Di 
recteur ou te ehef.de service commercial, adMinistrateUr 
ou technique. 'Rédige en partie la correspondance 
d'après leS directives générales    , 	185 

Minima garantis 
Démarcheur-VOtecateur : Charge dé prospécter . les ven- 

deurs d'immeubles, de fonds de commerce et d'industrie 	180 

Négociateur premier échelôn : Employé débutant; exerçant 
la Profession debiais moins d'une. minée;  chargé d'ac 
compagner les clients pàur leur faire visiter' les affait'eS 
susceptibles de les intéresser, et capable de seconder son 

. 	employeur ou son chef de service dans la cOnclusion 
d'une affairé par comprorilis   . 	, 	200 

Négociateur 2e échelon : Employé exerçant la.prOfession de-
puis plus d'une année, chargé d'acCornpagner les clients 
pour leur faire visiter les affaires susceptibles de lés inté-
resser, et capable de conclure une affaire pecompro-
mis, suivant les directives de l'employeur ou du chef de 
service 	240 

Négociateur ..?e échelon (Cadre ou assimilé) Agent haute-
ment qualifié par ses connaissances professionnelles et 
son aptitude à la conduite des affaires. il estime par dé-
légation permanente de l'employeur;  leS rapports avec la 
clientèle dont il est chargé et la conclusion des négocia- 
tions  	300 

Chef de Service : Cadre assurant soit la direction générale, 
soit la direction d'un ou plusieurs services de l'entreprise 	320 

Circulaire n° 78-21' du 1" mars 1978 ayant trait à une 
«recommandation patronale» Jur les salaires minima 
mensuels du personnel «Ouvriers» et «Collabora-
teurs» de la Métallurgie et des. Industries Connexes 
à compter du 1" juillet 1977. 

I. – Conformément aux dispositions de la Loi n °'739 
du 16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel 
ne 63-131 du 21 mai 1963, l'application 'éventuelle de cette 
recommandation dans la région économique voisine devra. 
être le cas échéant réperatée en Principauté au.  ,perionnel 
«Ouvriers» et «Collaboratettri» de ja Métajlùrgle ' et des 
Industries Connexes à compter du 1" juillet 1977.  

– Valeur du point recommandée : 11,02 F. 

F. 
1.542,80* 
1.597;90* 
1,708,10* 

1.813`;40 
1.983,60 
2.093,80 

2,369,30 
2:479,$0 
2.644,80 

2.810;10 
2.975,40 
3.140,70 

3'.361,a0 
3691;70 
4:022;30.  

Les salariés classés au. niveau I bénéfiCieront toutefois 
des salaires planchers ci-après : 

.F. 

	

NIVEAU I - I" icheloft 	I.665 00 

	

2n" échelon 	1.700;00 

	

3nle échelon 	1.769;00 
Pour l'application de ces barèrries, tous les éléments dti 

salaires seront Pris en considération, à l'exclusion" des mio-
rations pour heures SupPlénieritaires, travail de nuit et 
dimanche, et des primes côrtstituant un rembotifièmètit de 
frais.telles nue les indemnités de panier, celles de déPlacet 
ment, éventuellement de transport, :les piirrieg de travaux 
riôcifs, saliSSantS,' dangereux., insalubres et pénibles, les pri-
`rites et gratificatiôrtS à caractère exceptionnel ôti.béneyole et 
la prime d'ancienneté -„ Par contre, y seront tnelyséeles com-
pensations de salaires "résultant des réductions d'hOraires 
fixées par accords contractuelS.  

Les agents de' MeitriSe' d'atelier' bénéficieront d'urie 
garantie de rémunération minimale hiérarchique SuPérieure 
de 5 % à celle mentionnée ci-dessus. 

H. – Il est rappelé que la .rémunération :totale acquise 
par le salarié à l'occas.on du travail et le. nombre kl'hetires 
de travail accomplies doivent être intégralement déclarés 
aux Organismes Sociaux. 

III. – A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaratIon 
aux Organismes Sociaux. 

*S.M.I.C. au 1" juillet .977 : 1.660,50 F. 
au let octobre 1977 : 1.696,93 F. 
au 1" décembre 1977 : 1.743,70 F. 

Circulaire n° 78-22 du I er mars 1978 précisant les taux 
minima des salaires du personnel des Agences Gé-
nérales d'AssUrances à coinpter du 31 décembre 
1976 et 1" octobre 1977. 

I, — Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 du 21 
mai 1963 pris pour son arplication, les taux des salaires minima du 
personnel des Agences Générales d'Assurances ne peuvent, en au-
cun cas, être inférieurs au> salaires ci-après. 

Ces salaires ont fait Pebjét d'Un accord conclu entré lés organi-
sations patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicables dans 
la région économique-voisinei compter du 31 +décembre 1976 et du 
1" octobre 1971. 

138 
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A. SALAIRE MINIMA MENSUELS 
(pour 173 h 33 par inéls) 

31 décembre 
1976 
francs 

I" octobre 
1977 
francs 

1.550* 1 .666* 
1.560* 1.07* 
1,595* 1.115* 
1.660 1.185 

1.710 1.838 
1170 1.903 

1.925 2.069 

3.325 3.574 

B. SALAIRES RÉLS 
Les salaires réels du petsonnel devront être majorés selon le 

programme suivant 

- les ,salaires réels payés au titre du mois de décembre 106 de-
vront être supérieurs de 0,80 % au moins à ceux du mois de no-
vembre 1976. 

- les salaires réels payés au titre du Mois d'octobte 1977 devront 
être supérieurs de 7,30 % aux salaires en vigueur au le' janvier. 
1977. 
Il est rappelé que Iapplicatton . :des dispOsitions ci-dessus`ne 

peut, en; aucun cas, être la cause d'une réduction des avantages aç: 
quis à titre pérsônnel par leS salariés bénéficiaireS de ces disposi 
tions. 

H. --Il est rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasiOn du travail et léitoMbre d'heures de travail ac-
complies doivent être intégralement déclarés aux OrganiSmea S45- 
ciaux. 

Ill. - A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptiônnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

*S.M.I.C. 
au 1.12.76 : 1.549,60 F. au L 7.77 : 1.660,50 F. 
au I 	4.77 : 1.584,27 F. au 1.10.77 : 1.696,93 F. 
au 1. 6.77 1.618,93 F. au 1.12.77 : L743,70 F. 

Circulaire n° 78-24 du 7 mars 1978 relative aux salai-
res minima du personnel de linduStrie de l'Habil-
lement â compter du l er  octobre 1977 et du l er  jan-
vier 1978. 

I. - Conformément aux, dispositions de la Loi n° 739 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de. l'Arrêté Ministériel n° 63-131 du 21 
mai 1963 pris pour son application, lés salaires du persortnel de l'In-
dustrie de l'Habillement sont fixés comme suit : 
a) Au ler octobre 1977 (Recommandation patronale) 

l'application éventuelle de cette recômmahdation dans la région 
économique voisine deVra être le cas échéant, répercutée en 
Principauté à compter du let octobre 1977: 

b) Au leffanvier 1976 
ces salaires ont fait l'obj1èt d'Un accord conclu entre les otiganl 
salions patronales et ouvrières françaiSes. Ii s sont ap p 
dans la région écOnotniqüe voisine à Compter du l er  janvier 
1978: 

Grille hiérarchique 
Catégories Coefficients Horaires 

francs 
de 40 h travaillées) 

francs 
A 1.00 8,25* .435* 
A' 1.03 8,50* .479* 
13 1,05 8,66* .507* 
C 1.08 8,91* .550* 
C' 1.12 9,24* .608* 
D 1.15 9,49 .651 
E 1,18 9,73 .693 
F 1.20 9,90 .723 
O 1.25 10,31 .794 
H 1.30 10,72 .8e 

1.35 11,14 .938 
1.40 11,55 2.010 	• 

J 1.55 12,79 2.225 
K L65 13,61 2.368 

* S.M.I.C. au le,  octobre 1977 
Horaire': 9,79 F. 
Mensuel : 1.696,93 F. 
Salaire minimum garanti par catégorie tour les ouvriers et ou- 

vrières adultes ayant plus de trois mois d'anc.enneté dans Pentrepri- 
se. 

Salaires 
Catégories Coefficients Horaires  Menttels. 

(Pour un héraite 
hebdomadaire . 

dé 40 h traVaillée) 
francS francs 

A .00 9,79 L703 
A' .03 9,84 1.712 
B .05 9,94 1.730 

.08 10,06 L750 
C' .12 10J?2 1.778 
D
E  

.15 

.18 
10,39 
10,50 

1,808 
1.827 

F 20 10,55 1.836 
G .25 10,71 1.864 
H .30 10,88 1.893 

.35 11,15 1.940 

.40.  11,55 2.010 
J .55 12,79 2.225 
K .65 13,61 2.368 

Coefficients 
SALAIRES EMPLOYÉS 
Appointements minima moins de 3 ans 

francs 
1.00 L435* 
1.03 1.479* 
1.10 1,579* 
1,15 1.651* 
1.20 1.723 
1.25 1,794 
1.30 1.865 
1.35 1.938 
1.40 2.010 
1.45 2.081 
1.50 2.153 „ 
1.55 2.225. ' 
1.60 2.297 
1.65 2.368 
1.75 2.512 
1.80 2.584 

2e catégorie 
1" échelon 
2e  échelon 
3,  échelon 
4e échelon 

3e catégorie 
ler échelon 
2e échelon 	 

4' catégorie 
Agents de maîtrise 
+ 15 % 
+ 33 % 
Cadres 

a) AU ler OCTOBRE 1977 
SA LA IRAS' Otli)ReRs 

Salaires 
Mensuels 

(i)oui un horaire 
hebdomadaire 
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SALAIRES EMPLOYÉS 
Coefficients 	Appointements minima 	moins de 3 ans 

francs 

1.85 
	

2.656 
1.90 
	

2.727 
Suppléments : 

+ 20 
	

287 
+ 30 
	

431 
* S.M.I.C. au let octobre 197/ : 1.696,93 F mensuel. 

SALA IRES TECHNICIENS ET AGENTS DE MA ITRISE 

Coefficients 	Appointements minima moins 3 ans 
francs 

	

1.00 	 1.435* 

	

1.65 	 2.368 

	

1.70 	 2.440 

	

1.80 	 2.584 

	

1.85 	 2.656 

	

1.90 	 2.727 

	

1.95 	 2.799 

	

2.00 	 2.871 

	

2.10 	 3.015 

	

2.20 	 3.158 

	

2.30 	 3.302 

	

2.40 	 J.445 

	

2.45 	 3.517 

	

2.50 	 3.589 

	

2.60 	 3.732 
170 ' 	 3.876 

	

2.75 	 3;948 

	

2.80 	 4.019 

	

3.10 	 4.450 
* S.M.I.C. au In octobre 1977: 1.696,93 F mensuel. 

INGÉNIEURS ET CADRES 

Coefficients 
	

Appointerteents minima moins 3 ans 
francs 

	

1.00 
	

1.435* 

	

3.30 
	

4.737 

	

3.40 
	

4.881 

	

3.50 
	

5.024 

	

3.60 
	

5.168 

	

3.70 
	

5.311 

	

3.80 
	

5.455 

	

4.00 
	

5.742 

	

4.20 
	

6.029 

	

4.40 
	

6.316 

	

4.50 
	

6.460 

	

5.00 
	

7.1/7 

	

5.20 
	

7.465 

	

6.00 
	

8.613 
* S.M.I.C. au In octobre 1977 : 1.696,93 F mensuel. 

CADRES DÉBUTANTS 

	

2.50 
	

3.589 

	

2.90 
	

4.163 

	

3.20 
	

4.594  

b) AU 1 er JANVIER Int3 

SALAIRES OUVRIERS 

Horaires 

francs 

Salaires 
Mensuels 

(pour un horaire 
hebdomadaire 

de 40 h travailléeà) 
francs 

8,58 1.493+ 
8,84 1.538* 
9,01 1.568* 
9,26 1.611* 
9,60 1.670* 
9,86 1.716* 

10,11 1.759 
10,28 1.789 
10,71 L864 
11,13 1.937 
11,56 2.011 
11,98 2.085 
13,26 2.307 
14,11 2.455 

* S.M.I.C. au le décembre 1977 
Horaire : 10,06 F. 
Mensuel : 1.743,70 F. 

Le salaire minimum rémitnérant les tri yaux dé la Catégorie A ne 
petit être inférieur à celui fixé danS la région éCônontique voisine 
par accord entre les orgahiSationS patronale et'huvrièreS; soit 
-d é6tnptet du 1;1-78 à 8,58 F par heure et 1 493 F par mois pour 

un horaire hebdomadaire de 40 heure travaillées. 
Les salaires minima de catégories Supérieures se calculent en 

appliquant au' salaire de la catégorie A les coefficients hiérarchiques 
visés ci-dessus. 

L'adoption des nouveaux minima hiérarchiques ci-desus ne 
peut avoir par elle-même d'incidence' obligatoire sur les salaires 
réels, quelle que soit la forme de rémunération pratiquée mais ne 
saurait faire obstacle aux possibilités d'évolatiorides salaires. 

Salaire minimum garanti par Catégorie pour les ouvrières et ou-
vriers adultes ayant plus de 3 mois d'ancienneté dans l'entreprise. 

Catégories 	Coefficients Horaires 

francs 

Salaires 
Mensuels 

(pour un horaire 
hebdomadaire 

de 40 h travaillées) 
francs 

A .01 10,20 1.775 
A' .04 10,25 1.784 
B .06 10,36 1.803 
C .09 10,48 1.$24 
C' .13 10,65 1.853'  
D .16 10,82 1.8$3 
E .19 10,94 1.904 
F .21 10,99 • 1,912 

.26 11,16 L942 

.31 11,33 ,1 .91i 
1 .36 11,62 2.022 

,41 ' 12,03 2,093 
.56 13,33 2.30 

K .66 14;18 2.467 

Catégories Coefficients 

A 1.01 
A' 1.04 
B 1.06 
C 1.09 
C' 1.13 
D 1.16 
E L19 
F 1.21 
G 1.26 
H 1.31 
I 1.36 
l' 1.41 
J 1.56 
K 1.66 



CieCtilaire 78-5 du 9 mars 1978 PréciSant 
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SALAIRES EMPLOYÉS 
Coefficients 
	

Salaires minima moins de 3 ans 
francs 

.03 	 1.541 

.15 	 1.720 

.20 	 1,795 

.25 	 1.869 

.30 	 1.943 

.35 	 2.019 

.40 	 2.094 

.50 	 2.243 

.60 	 2.393 
Suppléments : 

+ 20 	 295 
+ 30 	 444 

A compter du 1" janvier 1978 un salaire minimum mensuel de 
1.775 F pour 40 h travaillées par semaine (10,20 F x 174) sera ga-
ranti au personnel « Employé » adulte ayant plus de trois mois 
d'ancienneté dans l'entreprise. 

SALAIRES TECHNICIENS ET AGENTS DE MAÎTRISE 
Coefficients Appointements minima moins de 3 ans 

francs 
1.00 1.479* 
1.65 2.440 
1.70 2.514 
1.80 2.662 
1.85 2.736 
1.90 2.810 
1.95 2.884 
2.00 2.958 
2.10 3.106 
2.20 3.254 
2.30 3.402 
2.40 3.550 
2.45 3.624 
2.50 3,697 
2.60 3.845 
2.70 3,993 
2.75 4.067 
2.80 4.141 
3.10 4.585 

INGÉNIEURS ET CADRES 
Coefficients 	Appointements minima moins de 3 ans 

francs 

1.00 1.479* 
3.30 4.881 
3.40 5.029 
3.50 5.176 
3.60 5.324 
3.70 5.472 
3.80 5.620 
4.00 5.916 
4.20 6.211 
4.40 6.508 
4.50 6.655 
5.00 7.395 
5.20 7.691 
6.00 8.874 

* S.M.I.C. au ler décembre 1977: 1,743,70 F mensuel. 

CADRES DÉBUTANTS 
2,50 3.697 
2.90 4.289 
3.20 4.733 

JEUNES OUVRIERS 
Tout cuvrier de 18 ans recevra le salaire de l'adulte de sa catégo-

rie dès qu'il atteindra le rendement d'un adulte de sa catégorie et au 
plus tard 
- après 3 mois pour les travaux de la catégorie A et certains tta-

vaux de manutention de la catégorie A', 
- et aprés 6 mois pour les autres travatix de la catégorie A' et Les 

travaux de catégorie supérieure, 
- et lorsque les travaux qu'ils exécutent ne sont pas équivalents en 

production à ceux exécutés par les adultes et sous réserve des 
dispositions ci-dessus, les abattements d'âge sont les Suivants : 
- de 16 à 17 ans 20 % 
- de 17 à 18 ans : 10 %. 

PRIME D'ANCIENNETÉ 
Les salaires de base des erriployés, agents de maîtrisé; techni-

ciens et ingénieurs et cadres sont majorés selon l'ancienneté dans 
l'entrepriSe, des'poureentages suivants 

- 3,30 % après 3 ans d'ancienneté 
- 6,60 % après 6 ans d'ancienneté 
- % aprèS 9 ans d'ancienneté 
- 11,20 % après 12 ans d'ancienneté 
-- 16,50 % aprèS 15 ans d'aneienneté. 
11. -- A ces salaires S'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 5 % 

qui n'est em assujettie à la déclaratiOn aux Organismes Sôéiaux. 
III. - 11 est rappelé'que la rétininératibn totale acqttise Par le sa-

larié à l'oecasion du travail ét le notfibte d'heureS de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés au* Organismes Sociaux. 

1. - Conformément aux dispositions de. la Loi n° /39 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel,  n° 63-131 du 21 
mai 1963 OMS pour son application, les tauxdés salaires minima du 
personnel ouvrier et eniployé dans l'Industrie du Cartônnage ne 
peuvent en aucun Cas, être inférieurs aux salaires ci-après 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre les organi-
sations patronales et ouvrières franeaises. Ils sont applicables dans 
la régiOn économique voisiné à compter des l e' juillet 1977, 1" oc-
tobre 1977 et ler décembre 1977. 

SALAIRES AU l" JUILLET 1977 

Coefficients 

115 
116 
118 
120 
121 
124 
125 
128 
130 
132 
135 
137 
140 
143 
144 
145 

Salaires horaires 
francs 

Salaires mensuels 
francs 

9,58 1.667 
9,59 1.669 
9,61 1.673 
9,63 1.676 
9,64 1.678 
9,67 1.683 
9,68 1,685 
9,71 L690 
9,73 1.693 
9,75 1,697 
9,80 1.706 
9,82 1,709 
9,85 1.714 
9,88 1.720 
9,89 1.721 
9,90 1.723 
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SALAIRE AU 1" OCTOBRE 1977 

15 9,79 1.704 
16 9,80 1.706 
18 9,82 1.709 
20 9,84 1.713 
21 9,85 1.714 
24 9,88 1.720 
25 9,89 1.721 
28 9,92 1.727 
JO 9,94 1.730 
32 9,96 1.134 
35 9,99 1.739 
37 10,01 1.742 
40 10,04 1.747 
43 10,07 1.753 
44 10,08 1.754 
45 10,09 1.756 

SALAIRES AU ler DÉCEMBRE 1977.  
Salaires mensuels 

francs 
1.751 
1.753 
1.756 
1.760 
1.761 
1.767 
1.768 
1.774 
1.777 
1.781 
1.786 
1.789 
1.794 
1.800 
1.801 
1.803.  
1.812 
L814 

Il. - I1 est rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail ac-
complies doivent être intégralement déclarés aux Organismes So-
ciaux. 

111. - A ces salaires minima s'ajoute t'indemnité, exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

Circulaire n° 78-26 da 9 mars 1978 ayant trait à une 
recommandation patronale précisant la valeur ho-
raire du salaire minimum national professionnel du 
personnel de la Transformation des Matières Plas-
tiques à compter du ler  décembre 1976 et du 1" fé-
vrier 1978. 

I. - Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 61-131 du 21 
mai 1963, l'application éventuelle de cette'reeommanditticin dans là 
région économique voisine qui porte la valeur horaire, du Salaire 
minimum national professionnel à 6,70 dé l'heure au 1" décembre 
1976 et à 7,30 F. de l'heure au .1" février 1978 devra être, lé cas 
échéant, répercutée en Principauté. 

Appointements minima mensuels 
Les appointements minima mensuels sont les produits des fac-

teurs suivants : 

salaire horaire minimum protes. x coef. de l'emploi x 174 

100 
En tout état de cause, le salaire mensuel minimum garanti ne 

peut être inférieur au S.M.I.C. 
11 est rappelé que cette recommandation n'a d'effet que dans :a 

mesure où les taux des nouveaux Salaire Minima hiérarchiques ain 
si fixés sort supérieurs aux salaires effectivement pratiqués, 

11. - II est rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de traVail ac-
complies doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sc-
ciaux. 

III. - A ces salaires minima s'ajOuté l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

Circulaire n° 78-27 du 9 mars 1978 fixant les taux mi-
nima des salaires du personnel des Maisons .d'Edi- 
tions, à compter du le' Mars 1978. 
I. - Conformément aux dispositionS de la Loi n° 739 du, 16 

mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 du 21 
mai 1963 pris pour son application les tau* minima des salaires du 
personnel des Maisons d'Éditions sont fixés aine qu'il suit 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conelu entré les organi-
sations patrônales et ouvrières franCaises. Ils sont apPlicables dans 
la région économique voisine à compter du I Cr mars 1978. 

Lés Salaires minima en .vigueur depuis le dernier accord du 1" 
juillet 1977 sont majorés de 7 % à comPter du Ici mars 1978. 

En conséquence, le entreprises qui ont appliqué nos trois ne-
commandadorti ( + 2,392'% au l er  octolire.1917, + 1,9 0/0 au lc,  
décembre 1971 et + 1 0/0 au lu janvier 1918) doivent augmenter le 
salaires de 1,55 % à partir du 1" mars 1978: 

Le autres entreprWS peuvent dédtiire°  de cette ffiajoratiOn de , 
7 010 ce qu'elles ont pu accorder au cours du•sécond sellette ou au 
début de 1978, en supplément de l'augmentation obligatoire" de 
4,5 % au le juillet 1977. 

A» SALAIRES EMPLOYÉS (40 h. par semaine) 
Catégories 	Anciennes 	Appointements 

références 	mensuels 
francs 

Appointements 
annuels 1978 

francs 
I 118 2.033 26.141 

11 125 2.051 16.373 
111 130 2,065 26.553 
IV 140 2.083 26:184 
V 150 2.101 27.016 
VI 160 2.138 27M1 
VII 170 2.173 27.941 
VIII 185 2.228 28.648 
IX 200 2.279 29.304 
X 212 2.338 30.062 

8- SALAIRà, CADRES (445 h, par semaine) 
Catégories Anciennes Appointements Appointements 

référencés • Mensuels 
francs 

annuels 1978 
francs 

A 192 2.263 29.098 
B 204 2.318 29.805 
C 222 2.471 31,161 
D 230 2.553 32.827 
E MO 2M9' 34,190 
F 264 2,892 37.186 
0 280 . 3.031 38.974 
H 294 3.171 40.174 

Coefficients Salaires horaires 
francs 

115 10,06 
116 10,07 
118 10,09 
120 10,11 
121 10,12 
124 10,15 
125 10,16 
128 10,19 
130 10,21 
132 10,23 
135 10,26 
137 10,28 
140 10,31 
143 10,34 
144 10,35 
145 10,36 
150 10,41 
151 10,42 
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13- SALAIRES CADRES (40 h. par semaine) 
Appointements 

annuels 1978 
francs 

41.520 
43.899 
47.190 
50.520 
53.941 
57.258 
64.021 
67.390 
70.720 
74.128 

Nota : Ces barèmes incluent tous les éléments de rémunération 
quels que soient leur forme, leur périodicité, leur caractère indivi-
duel ou collectif, par exemple; plus value en somme ou en points, 
primes, points débloqués ou supplémentaires intéressements for-
faits suppléments annuels, etc,.. 

Ces barèmes excluent lés primes d'ancienneté ci-desents et les 
majorations pour les langues étrangères et heures suPpléeritaires. 
La garantie des appointements annuels bénéficié au prérata de leur 
temps de présence dans l'entreprise, aux seuls agents justifiant d'au 
moins trois mois d'activité dans cette entreprise. 

Une prime unique, exceptionnelle et forfaitaire de 240 franes se-
ra donnée avec la paie du triols de tnars à Chacun des Salariés en pos- 
te dans l'entreprise depuis le I" avril 1977. 	 . 

Elle est donc due par toutes les entreprises qui, dépniSle let no-
vembre 1976, ont accordé des hausses dè salaires égales (ou inférieu-
res) à celles recommandées par le Syndicat National dè l'Edition, 

Les entreprises qui ont pratiqué des salaires plus feOrables 
(c'est à dire qui ont augmenté plus tôt ou de manière plus 
te) sont fondées à Imputer l'avantage ainsi accordé sur le môntant 
de la prime et, éventtlellernenc, à ne pas payer celle-ci, s'il apparaît '  
que leurs salariés n'ont pas subi ce retard. a est prés isé que la pri 
me a été calculée POur couvrir un retard de 1,1 %' Subi d'Avril â Dé-
cembre 1977 - 9 mois). 

Ainsi, les salariés d'une entrePrise qui aurait appliqué leS re-
commandations;  maiS qui durait anticipé sur la dernière en' portant 
le niveau des sOlaires à 110 dès le 1" novembre (au lieu de le faire au 
1" janvier), n'auraient subi de retard que durant / mois (au lieu de 
9. En conséquence, cette entreprise ne serait tenue de payer que les 
7/9 de la prime de 240 francs. 

C. PRIME D'ANCIENNETÉ « EMPLOYÉS ». 
En sus de leur salaire, lés employés recevront une majoration se-

lon leur temps de présence dans l'entreprise, qui ne devra pas être 
inférieure à : 

3 % après 3 ans 
6 % après 6 ans 
9 % après 9 ans 

12 % après 12 ans 
15 % après 15 ans 
18 % après 20 ans 

Cette majoration est calculée sur le salaire minimum attribué à 
l'employé. 

D. PRIME D'ANCIENNETÉ « CADRES » 
Les agents de maîtrise, les cadres de commandement des pretniè-

re, deuxième et tréisième catégories et les cadres techniques jus-
qu'au coefficient 525 bénéficient d'une majoration d'andienneté 
suivant leur temps de.çlassement, dans les cadres que ce temps soit 
acquis dans la maison même ou antérieurement dans une autre en-
treprise de la profession. Cette majoration ne peut être inférieure 
a: 

3 % après 3 ans 
6 % après 6 ans 

9 % après 9 ans 
12 % après 12 ans 
15 % après 15 ans 
18 % après 20 ans 

Tous les cadres (cadres techniques et cadres de commandement 
de la 4e  catégorie) bénéficient pareillement des majorations d'an-
cienneté sous les réserves e dans les conditions suivantes: dans dans le 
cas où leur rémunération ilxée par d'éventuels accords et contrats 
particuliers comporte des avantages personnels égaui ou Supérieurs 
à la Majoration d'ancienneté à laquelle peuvent prétendre les inté-
ressés, ladite, majoration s'imputera sur ces avantages particuliers 
sans qu'il y ait jamais cumul entre l'une elles autres. La majoration 
pour ancienneté est calculée sur le salaire minimum correspondant à 
la fonction dé l'intéresSé. 

II. — Il et rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à PocCasion du travail et le nombre d'heures de travail ac-
coinplies doivent être intégralement déclarés aux Organismes So-
ciaux. 

III. — A ces salaires minima s'ajouté l'indemnité exceptionnelle 
de 5 oie qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

Circulaire n° 78-28 du 10 mars 1978 fixant les taux mi-
nima des salaires des personnels des Laboratoires 
d'Analyses Médicales à compter du l er  décembre 
1977. 

— ,Conformément aux dispositions dé la Loi n 739 du 16.: 
mars 1963 sur les salaireS et de l'Arrêté Ministériel 	634 ildu 21 
mai 1963 Pris pour son aPplication, les`taux minima des salaires dés 
employés des Laboratoifes d'Ânalysesfrlédicales ne peuvent en au-
cun cas, être inférieurs aux Salaire ci-après 

Ces salaires ont fait l'Objet d un accord conclu entre lés organi-
sations patronales et ouvrières français& Ils sont applieables dans 
la région économique voisine à compter du le décembre 1977. 

Coefficients Rémunération horaire 
francs 

Rémunération mensuelle 
francs 

100 10,773 1.753.46 
135 10,08 1.153,95 
150 10,09 1.755,70 
160 10,10 1.751,40 
170 10,11 1.759,15 
180 10,71 1.863,55 
190 11,30 1.966,20 
200 11,90 2.070,60 
210 12,49 2.173,30 
220 13,09 2.277,70 
225 13,38 2.328,15 
230 13,68 2.310;35 
250 14,87 2.581,40 
270 16,06 2.794,45' 
290 17,25 3.001,50 
300 17,85 3.105,90 
310 18,44 3.208,60 
350 20,82 
400 23,80 4.141,20 
600 35,70 6.211,80 
800 47,60 8.282,40 

Catégories Anciennes 
références 

Appointements 
mensuels 

francs 

I 300 3.229 
J 325 3.414 
K 350 3.670 
L 375 3.929 
M 400 4.195 
N 425 4.453 
0 475 4.919 
P 500 5.241 
R 525 5.500 
S 550 5.765 

Prime d'Ancienneté : 
La prime d'ancienneté qui est de 3, 6, 9;  12 et 15 a/o après 3,6, 9, 

12 et 15 annéeS de présence dôit étre réajustée. Son montant est cal 
1 

culé sur le salaire Minimum de l'emploi occupé par le salarié Pro- 
portionnellement au nombre d'heures effectives de travail; mais 



sans qu'il soit tenu compte des majorations pour heures supplémen-
taires temporaires. 

11. — 11 est rappelé que la rémunération totale acquise par le sa-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail ac-
complies doivent être intégralement déclarS aux Organismes So-
ciaux. 

— A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 0/0 qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

Circulaire n°  78-29 du 15 mars 1978 précisant le sa-
laires minima et la valeur du point servant de base 
au calcul des rémunérations des E.T.A.M. et ou-
vriers du bdtiMent et des travaux publics à compter 
du lerjanvier 1978. 

I. 	Conformément aux 'dispositions de la Loi nd 739 du 16 
mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté :Ministériel nb 63-131 du 21 
mai 1963 pris pour son application les salaires dés ouvriers et la va-
leur du point servant de . base au calcul des rémunérations des 
E.T.A.M. du bâtiment et deS travaux publiés sont fixés ainsi qu'il 
suit : 

Valeur du point E.T.A.M. 4,87 F. 

Catégories Coefficients Taux horaire 

francs 

Taux mensuel 
(pour 174 h.) 

francs 
Manœuvre 120 8;56* 

 
1:488,00 

0.S.1. 130 9,27* 1.611,00 
0:S.2. 140 9,99* 1.736;00 
0.S.I. 150 10;70 1 860,00 
0.Q.I. 160 11,41 1:04;00 
0.Q.2. 170 12,13 2.108,00 
0.Q.3. 185 13,20 2,294,00 
O.H.Q. 200 14,27 2.480,00 ' 
C.E.I. 210 14,98 2.604,00 
C.E.2. 225 16,05 2.190,00 

*S.M.I.C. au l er  décembre 1977 : 
10,06 francs horaire 
1.743,73 francs Mensuel 

Indemnité de panier : 15,00 francs. 
Ces salaires ont fait l'objet d'un accord entre les organisations 

patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicables dans la ré- 
gion économique voisine à compter du let janvier 1978. 

11. — A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 5 oie 
qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes Sociaux. 

111. — Il est rappelé que la rémunération totale peretie par le sa-
larié et le nombre d'heures de travail effectuées doivent être intégra-
lement déclarés aux Organismes Sociaux. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONÔMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement 

Locaux vacants. 
Les prioritaires sont infértnés de la vacance de 2 appartements : 

29 bis, rue Plati, composé de 2 pièces, cuisine, W,C. 
Le délai d'affichage expire le 3 avril 1978. 
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2, passage de la MiSéricorde, composé de 2 pièces, cuisine, 
W.C., cave, 

Le délai d'affichage expire le 5 avril 1978. 

. INFORMATIONS 

La semaine en Principauté. 

A l'opéra de Monte-Ccirlo 
Le ballet dû grand théâtre de Genève diction artistique, deor-

ges Balanchine) avec Suzàn Farrd et Peter Martins, du New York 
city ballet : 

lé samedi soir 25 mars à 21 h. et le dimanche 26 mars, à 15 heu- 
res; 

Sérénade, de Tchaikôwski; 
Agot, d'lgor StrawinSki; 
Pas de deux de la chaconne, de dluck; 
syrilphonk en ut, dé Georges Bizet; 
le dimanche 26 huirs, à 21 heures et le lundi 27, à 15 heures : 
Apollon Alusagète; d'Igor StravinSki; 
Pas dè deux, de Tchaikowski; 
Lés quatre tempéraments, de Paul Hindemith; 
Western SymPhony, de Hershy Kay, 
L'orchestre national de l'opéra de Monte-Carlo, sous la direc- 

tion de Michel Queval. 

Le bal deb rose 
lé lundi 27 mars, au Mdme,Carld Sporting Club, dans ue décôr 

d'André Levasseur;les 100Vicildtts sous la, direction de-Louisridsio 
et grande valsé avec le concours du ballet dé Marika BéSôbrasova et 
dès Monte-Carlo dancerS; Aimé Barelli et SOn grand oreheStre. 

Les ProjeCtions dé films au musée océatiographique 
jusqu'au Mardi 28 inclus, re butin dé Pergame sauvé des eaux; 
à partir du mercredi 29, le dragons des. Galcipeas. 	, 
Séances à IO heures, 11 h. 36, 14 heures, 16 h. 40 et 17 h. 45. 
Tous les jours, à 15 h. 45, projection de prograinmes spéciaux 

complémentaires de l'exposition l'homme sous la mer actuellement 
ouverte au musée océanographique. 

Les expositions 
Les peintures d'Hélène Gaétary, jusqu'au 31 mars, au losange 

d'or du Yacht Club de Monaco. 

Le loCal d'accueil de l'oeuvre de Soeur Marie, 

Ce local, installé eu rezLde-chaussée de l'ancienne caserné.  des> 
Carabiniers de la rue Grimai& est ouvert, tous leS jotirS,. de 15 heu, 
ires à 18 heures, sauf le samedi et le dimanche, aux personnes du 3e  
âge sans distinctién de nationalité du de religiOn.  

Véritable Club de détente; ce local PrPPe 'à 'Sés'iliSiteurs des 
jeux,' des distractfOnS de bonne compagnie et Un'ioûter tout en'tnet. 
tant à leur diSPdSitidit des cenenetiffeelidUVartt; si begoin'eSGiidi,  
ger leurà correspondances Qu leurs fetiilleS,de cléclaiatidris Sd`çlitleS. , 	„ , 

Excellente initiative... une de plus,:. à mettre à l'actif de. l'éétivre 
de Soeur Marie. 



Une épreuve de qualifiéation qui se jouera, des 6 au 9 avril, per-
mettra a4 jOueurs d'entrer dans la ronde, 

Enfin, 2 joiteurS, déjà engagéS danS un autre tournoi et n'ayant 
pas la possibilité dé participer à l'épreuve de qualifiCation, seront 
inscrits d'office. 

Par ailleurs, du 3 au 9 avril, le M.C,C.C., pour célébrer son cin-
quantenaire, fera disputer le ler tournoi international de tennis'Vété-
ran de Monte-Carlo ouvert aux dames et messiens. Ce tournoi 
comportera trois séries d'épreuves : super-vétérans : plus de 65 ans; 
vétérans : de 55 à 64 ans; seniors de 45 à 54 hm. 

Monaco élitriihé de la COupc Davis. 

Bn deuXiétfie tour de la Coupe Davis, groupe A, zone européen.,  
ne, victiaite, incontestable, de la Orande-Bretagne sur Monaco par 
le score; sans aPpel, de 5 victoires à zéro. . 

NO représentants, Bernard dalleret et Louis Borfiga n'ont pas, 
pour autant, démérité et avec un peu de ChanCe auraient "même pu 
remporter leur simple respectif contre Richard Lewis, chacun d euk 
disposant d'une balle de, matchs au3,  Séti 

Les parties se sont déroulées, par; beau temps; sur le court cen 
tral dû tennis Club dé Màfiaco, bentleVard de Belgique, én préSence 
d'un noMbreux public se partageant, à doses sensiblémentégales, 
entre suppôrters de l'équipe britannique et partisans de l'équipe 
Monégasque. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÊGALES ET ANNONCES 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'art. 374 du Code de Procédure 
Pénale) 

Suivant exploit de Me Escaut-Marquet, huissier, 
en date du 16 mars 1978, enregistré, le nommé STEN-

HORN. Perey, né le 9 mai 1950 à Stockholin (Suédé) de 
nationalité suédoise, actuellement sans domicile ni ré-
sidence connus, a été cité à coMparaître personnelle-
ment devant le tribunal correctionnel.  de Monaco, le 
mardi 25 avril 1978 à 9 heures du matin sous la pré-
vention d'escroqueries, délit prévu et puni par l'article 
330 du Codé Pénal. 

.Pour extrait. 

P. k Procureur Général 
Ariane PIÇCO,MARGOSSIAN 

Substitut Ciénéral. 
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La maîtrise de la cathédrale de Monaco à Parie. 

Une grande première, le jeudi 30 mars, pour le choeur d'enfants 
de la maîtrise de là Cathédrale de Mônaco t sa participation à 
l'émission de Jacques Chancel et d'Antenne 2, Le grand échiquier, 
avec un motet de Mare-Antoine charpentier Gaude Virgo, Mater 
Christi accompagné, à l'orgue, par Philippe Debat, traître de cha-
pelle. 

Puis, la maîtrise au grand complet — 80 exécutaids -- donnera, 
successivement, trois concerts avec le concours de l'orchestre de 
Paul Kuentz : lé vendredi 31, à 21 heures, à l'église paroissiale de 
Saint-Gernain-en-Laye; k samedi ler avril, également à 21 heures, 
à l'église Saint-Médard, dans le V,  arrondissethent; le lundi 3, à 17 
heures, à la chapelle royale du château de Versailles. 

Le programme de eés 3 concerts accorde une large place à l'oeu-
vre vocale de Jehan Alain, né en 1911 à Saint-Germain-en-Laye. 
Jehan Main, qui devait être tué au début'dé la dernière guerre, lais 
se une oeuvre d'orgue largement réVélée, dans le monde entier, par 
sa soeur Marie-Claire. Par contre, son oeuvre vocale est pratique-
ment inédite. 

Le dimanche 2 avril, la maîtrise accompagnera là Messe de 10 
heures célébrée à Notre-Dame de Paris en présence de S.A.S. la 
Princesse. Elle interprétera, également, des oeuvres de Jehan Alain. 

Nos maîtrisiens se produiront ensuite en Italie, Sur la côte de 
l'Adriatique, puis, du 7 au 24 juillet, effectueront une tournée de 17 
concerts en Pologne. 

Les championnats internationaux de tennis de Monte-' 
Carlo... 

...se dérouleront du 6 au 16 avril prochain: Dictés de 187.500 
dollars de prix soit près de 900.000 francs, ils quat partie,' cette an- 
née, du Stipe?' 	prix' de la fédération internationale et dtiCharn- 
pionnat du monde met. 

32 joueurs s'affrénteront dans un véritable tournoi des géants 
du tennis mondial. 

22 d'entre eux figurent déjà sur la liste officielle, dans l'ordre 
Bjôrn Borg, Suède, classé 1" joueur mondial en 1977; 
Guillenno Vilas, Argentine; 
Vitas Cerulatis, U.S.A.; 
Manuel Orantes, Espagne; 
Raul Raminez, Mexique; 
Elie Nastasé, Roumanie; 
Corrado Barezzuti, 
Ken Rosewall, U.S.A.; 
Jaiine Fillol, Chili; 
Buster Mottram, Grande-Bretagne; 
Phil Dent, AuStralie; 
John Alexander, Australie; 
Adriano Panatta, Italie; 
José FLgueras, Espagne; 
Paolo Bertolucci, Italie; 
John Lloyd, Grande-Bretagne; 
Victor Pecci, Paraguay; 
Chris Lewis, Nouvelle-Zélande; 
Balazs TaroczY, Hongrie; 
Karl Mener, Allemagne; 
Peter Fleming, U.S.A.; 
Tom Leonard, U.S.A.; 
Zljko Franulovic, Yougoslavie. 
Des 3 wlicl carde dont disposent les organisateurs,, une a déjà été 

attribuée à Ion Tillac (roumatnie), leS 2 autres devant l'être, ces tous 
prochains jours, prébablement à des joueurs français; 
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GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut, faute de conclure, rendu 
par le Tribunal de première instance de la Principauté 
de Monaco, en date du 17 novembre 1977, enregistré; 

Entre la dame Jeannette, Micheline, Fiance MAR-
TINETTI, de nationalité Monégasque, née à Monaco, 
le 28 décembre 1928, sans profession, épouse Albert, 
Raymond, Georges REWER, demeurant à Monaco, 
chez le sieur MARTINETTI Robert, 9, avenue Pas-
teur; 

Et le sieur Albert, Raymond, GeorgeS REWER, 
demeurant chez le sieur Jean CHIAVERINI, 13, bou-
levard du Roi Jérôme, à Ajaccio (Corse); 

Il a été extrait littéralement ce qui sitit 

« Prononce le divorce entre les époux REWER-
MARTINETTI avec tontes conséquences de droit, 
aux torts eXclusifs du sieur REWER; 

4 	...... 

Pour extrait certifié conforme, 'délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet 1 i07, modifiée par l'Ordônnance Souveraine 
du 11 juin 1909: 

Monaco, le 14 mars 1978. 
Le Greffier en Chef : 

J ARMtiA. 

Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire à Mo-
naco le 29 septembre 1977, la Société anonyme moné-
gasque dite « ÉTABLISSEMENT GILBERT », dont 
le siège est à Monte-Carlo, 8, boulevard des Moulins, 
a vendu à Monsieur et Madame LIBANORA, demeu-
rant ensemble à Calle San Telma, n° 18, Puerto de la 
Cruz, Tenerife (Îles Canaries) Espagne, un fonds de 
commerce de parfumerie, bimbeloterie, objets d'art, 
articles de Paris et de fantaisie dénommé  

« CRYSTAL » situé, 36, bôulevard des Moulins à 
Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu, du chef de la Société 
« ÉTABLISSEMENT GILBERT » en l'étude de Me 
Crovetto notaire, dans les dix jours "de la deuxième in-
sertion. 

Monaco, le 24 mars 1978. 

Signé : L.-C. CROVETTO, 

Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

DONATION DE FONDS DE COMMERCE 
Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-C6ristant Crovet-
to, soussigné, le ler  décembre 1977, Madame Anna, 
Marguerite BARALE, commerçante, veuve de Mon-
sieur Mari° BOIOCCHI, demeurant à Monaco, 35, 
rue Grimaldi, a fait donation à sa nièce, MadernolSelle 
Anne-Marie GRAGLIA, demeurant à Mônaco, 35, 
rue Grithaldi, du fonds de commerce de'fabriCation de 
nougats, caramels, Pâtisserie etc... situé 41, rue Gri-
maldi à Monaco. 

Oppositions s'il y a lieu du Chef de Madame Veuve 
BOIOCCHI, en l'étude de Me Crovetto, dans les dix 
jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 24 mars 1978. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Etude de !vie Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlô 

CESSION DE DROIT AU BAIL 
Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis Constant Crovet-
to, le 7 mars 1978, Monsieur et Madame Victor ROC-
CA, demeurant, 10, avenue du Général de Gatille à 
Beausoleil, ont cédé à Madame Jacqueline TAYLOR, 
épouse de Monsieur Georges •MONTAGU, demeurant 
20, boulevard des Moulins à Monte-Carlo, tous leurs 
droits, sans exception' ni téServe au bail dans les lo-
caux sis à Monte-Carlo, 20, boulevard`des MÔulins. 

« 



Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

DONATION DE DROITS INDIVIS 
DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto notaire soussi-
gné,:-le 7 octobre 1977, Mme Veuve Louis Jean NAR-
MINO, demeurant à Monaco, 6, Lacets Saint-Léon)  
fait donation de tous :ses droits indivis à sa fille Mme 
Danielle NARMINO, épouse de Monsieur Roland 
MATILLI3, demeurant boulevard du Ténâo à Mônte-
Carlo du fonds de commerce dénorrnné « NARMINO 
Fleurs sis à Monte-Carlo « Park Palace » avenue`de 
la Costa. 

Monaco, le 24 mars 1978. 
Signé : L.-C. CRovetro. 

Elude de Me .leâii-ëhàdà REY 
Docteur en Droit - Nimaire 

2, rue Côlônel 13ellando de'Castro Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 10 mars 1918, Mme Michèle BERTI, épouse séparée 
de biens de M. Antonio PINTO DOS SANTOS et 
Mme Hélène BERTRAND, épôuse séparée de biens 
de M. Pierre BALDUCCHI, demeurant toutes deux 
64, bd du Jardin Exotique, à Monaco, ont cédé à M. 
Roger Joseph Pierre ROSSI, commerçant, demeurant 
15, rue Honoré Labande, à Monaco, un fonds de 
commerce de vente au détail ,de confiserie, importa-
tion, exportation, etc... exploité sous l'enseigne 
« LES FRUITS DU PALAIS », 7, rue Comte Félix 
Gastaldi., à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jonrs de la présente insertion. 

Monaco, 1e 24 mars 1978. 
Signé : J.-C. REY. 
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Opposition s'il y a lieu en l'étude de Me Crovetto, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 24 mars 1978: 

Signé L.-C. CRovnrro. 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 28 no-
vembre 1977, Mme Vve. JANSSON née KARLSSON, 
demeurant à Monte-Carlo, L'Estoril, a donné en gé-
rance libre un fonds de commerce de Libre-Service 
connu sous le nom de 1vIAY STORIL, expléité à Mon-
te-Carlo, 31, avenue Princesse Grace, pour une durée 
d'une année à compter du Pr décembre 1977, à M. 
Roger ROCHE, demeurant à Monaço, 6, boulevard 
du Jardin Exotique; le dit contrat étant un renouvelle-
ment de celui consenti aux termes d'un acte reçu par le 
notaire souSsigné, le 26 novembre 1976, venu à expira 
tion, le 31 décembre 1977, par ladite dame JANS-
SON, à Monsieur ROCHE, sus-nommé. 

Le cautionnement a été maintenu la somme de 
10.000 francs. 

Opositions s'il y a lieu, au siège du fonds donné en 
gérance, dans les dix jours de la .présente insertion. 

Monaco, lé 24 mars 1978. 
Signé : P.-L. AUREGL1A. 

RÉSILIATION DE GÉRANCE LIBRE 
Deuxième Insertion 

La gérance libre consentie par Mme Michèle BER-: 
TI, épouse séparée de biens de M. Antonio PINTO 
DOS SANTOS, demeurant 64, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco, au profit de Mme Hélène 
BERTRAND, épouse séparée de biens de Monsieur 
Pierre BALDUCCHI, demeurant Même adresse, de la 
moitié indivise d'un fonds dê commerce` de confiserie 
dénommé « LES FRUITS DU PALAIS », 7,. rue 
Comte Félix Gastaldi, à Monaco-Ville, pour uné pé-
riode de 5 années à compter du 14 mars 1976, a été ré-
siliée purement et simplement à effet du 10 mars 1978 
suivant acte s.s.p. en daté du même jour.' 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 24 mars 1978. 



Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire à Mo-
naco, le 3 février 1978 réitéré le 10 mars 1918, Mme 
Sylviane CALENCO, épouse de Monsieur Fernand 
MULLOT, demeurant à Monaco, 29, avenue Hector 
Otto, a vendu à Monsieur François CAMINITI et à 
Mme Micheline ROM-41E; son épouse, demeurant en- 
semble a Monaco, 23, boulçvard Albert ler, un fonds 
de commerce de : Pâtisserie, bistuitéiie, confiserie, 
glaces, sandwiches, boissons chaudes et rafraiehissan-
tes, articles dé fantaisie ét la vente par appareilS diStri-
buteurs de boissons hygiéniques situé dans une partie 
du kiosque construit sur la Place d'Armes à Monaco 
Condamine. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Crovetto, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 24 mars 1918. 
Signé : -C. CROVEITO. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROITS EXCLUSIFS 
DE REPRODUCTION 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 25 
janvier 1978, le Syndic de la faillite commune des so-
ciétés anonymes monégasques « LES EDITIONS DU 
CAP », au capital de' 1 x600.000 francs et « EURA-
MA », au capital de 100.600 francs, ayant toutes deux 
leur siège « Palais de la Scala » à Monte-Carlo, a cé-
dé à la Société « ENCYCLOPAEDIA BRITANNICA 
INC », dont le siège ebt à Chicago (Illinois - U.S.A.), 
425, North Michigan Avenue, les droits exclusifs des 
dites sociétés dans la reproduCtion de la coMposition 
de l'édition nouvelle du Dictionnaire de la langue 
française d'Ernile LATTRE: 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné; dans les dix jourS de la présente insertion. 

Monaco, le 24 mars 1978. 
Signé : J.-C. REY. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
CHARLOTTE 
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Etude de Me Paul-Louis AUREC1LIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte s.s.p. du 10 janvier 1978, en-
registré à Monaco, le 13 janvier 1978, f° 17, r° casé 4, 
Monsieur Bernard LATOUR, tranSporteur, demeu-
rant à Monte-Carlo, 1, boUlevard de Suisse, a vendu à 
Monsieur Florent SCHUCHARD, transporteur, de-
rneurant à Pouans les Vallées (Anbe), un fonds de 
commerce de transport de zone longue, ClaSse 13, ins-
crit au Registre des Transports de Monaeo'sotis le n° 
32, y compris un camion-ISIC, immatriculé à Mona-
co n° H 268. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étuide du notaire 
soussigné. 

Monaco, le 24 mars 1978. 

Signé : P,-L. A6REGLIA. 

S.A.M. au capital de Francs 50.0(X) -- 
10, boulevard Princesse Charlotte -.Monte-Carlo 

RSSC n° 63 SC 0374 

AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la So-
ciété Anonyme Monégasque dénothmée « IMMOBI-
LIÈRE CHARLOTTE » sont convoqués en Assem-
blée générale ordinaire au siège social le mardi •18 avril 
1978, à 15 heures, à l'effet de délibérer sur`l'ordre du 
jour suivant 

1°) Lecture du rapport du Conseil d'Administra-
tion sur l'exercice social elds le 31 décembre 1977; 

2°) Rapport des Commissaires aux Comptes sur le 
même exercice; 

3°) Approbation des comptes, s'il 'y a lieu, affec-
tation du bénéfice; 

4°) Quitus à donner aux Administrateurs en fonc-
tion; 



5°) Autorisation à donner aux Administrateurs en 
conformité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895; 

6°) Fixation des honoraires des Commissaires aux 
comptes; 

7°) Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

CESSATION DES PAIEMENTS 
DE LA SOCIÉTÉ ANONYME 

MONÉGASQUE 
ALMA-ÉDITIONS 

Palais de la Scala, avenue H. Dunant- Monte-Carlo 

(Loi n° 1002 du 26 décembre 1977) 

Les créanciers présumés de la Société Anonyme 
Monégasque dénommée « ALMA ÉDITIONS », Pa-
lais de la Scala, avenue Henry Dunant à Monte-Carlo, 
déclarée en état de cessation des paiements par juge-
ment du Tribunal de Première Instance de Monaco 
rendu le 16 mars 1918, sont invités, conformément à 
l'article 463 du Code de Commerce Monégasque, à re 
mettre ou â adresser par pli recommandé avec accusé 
de réception, à Monsieur Roger Orecchia, Syndic, Li-
quidateur Judiciaire, 30, boulevard Princesse Char-
lotte à Monte-Carlo, une déclaration du montant des 
sommes réclamées et un bordereau récapitulatif des 
pièces remises. 

Ces documents devront être signés par le créancier 
ou son mandataire dont le pouvoir devra être joint. 

La production devra avoir lieu dans les quinze 
jours de la présente publication, ce délai étant aug-
menté de quinze jours pour les créanciers domiciliés 
hors de la Principauté. 

A défaut de production dans les délaig (article 464 
du Code), les créanciers défaillants sont exclus de la 
procédure. Ils recouvreront l'exercice de leurs droits à 
la clôture de la procédure en cas de liquidation des 
biens et lorsque le débiteur revient à meilleure fortu-
ne, en cas de règlement judiciaire. 

Conformément à l'article 429 du Code de Com-
merce Monégasque, Monsieur le Juge-Commissaire 
peut nommer, à toute époque, par Ordonnance, un ou 
plusieurs contrôleurs pris parini les créanciers. 

Le Syndic : 
R. ORECCHIA. 
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EUROPE N° 1 IMAGES ET SON 

Société AnonYtne Monégasque 
au capital de 60.000.000 francs 

Siège social : 4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Le dividende, voté par l'Assemblée Générale Ordi-
naire du 9 mars 1978, sera mis en paiement à compter 
du lundi 10 avril 1978: 

Il,  s'élève à francs 24,20 brut. Il est payable sur es-
tampillage des certificats nominatifs d'actions (cou-
pon n° 24). 

Les établissements domieiliatairès 	paie- 
ment de ce dividende, sièges et Agences en PrinciPauté 
de Monaco et deFranee, sont 

— LE CRÉDIT LYON AIS 
19, boule4rd,gesiteienS 75002‘PariS 

-- LA BANQUE NATIONALE DE PARIS 
16, boulevard des Italiens - 75002 Paris 

— LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
29, boulevard Hanssmann -.75009 Paris 

- LAZARD FRERES & Cie 
5, rue Piliet-Wall - 75009 Paris 

— LA BANQUEr DE , L'INDOCHINE ET DE 
SUEZ 
96, boulevard Haussmann 275008 Paris 

— LA BANQUE ROTHSCHILD 
21, rue Laffitte - 75009 Paris 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

« EUROPA ASSURANCES 
S.A.M. » 

Conformément aux prescriptions de l'Ordonnan-
ce-Loi n° 340 du 11 mars 1942, sur les sociétés par ad-
fions, il est donné avis que les expéditions des actes 
suivants, reçus par Me Aureglia, notaire soussigné, sa-
voir 
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1°) du 6 février 1978, contenant dépôt au rang de 
ses minutes des statuts de la société anonyme moné-
gasque dite « EUROPA ASSURANCES S.A.M. », 
au capital de deux cent cinquante mille francs, siège à 
Monte-Carlo, place des Moulins, Europa Résidence, 
établis par actes reçus en brevet par ledit notaire les 
7 octobre et 16 décembre 1977. 

2') des 20 février et 17 mars 1978, contenant dé-
claration par le fondateur devant ledit notaire, de 
souscription et de versement du capital de ladite socié-
té « EUROPA ASSURANCES S.A.M. ». 

3°) du 17 mars 1978 contenant dépôt au rang de 
ses minutes de la délibération dé 15assernblée générale 
constitutive de ladite société, tenue letnêtrie jOur. 

Ont été déposéesî le 23 mars 1978, au Greffe Géné-
rai des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 23 mars 1918. 

Signé P.-L. AUREGLIA. 

T. 	1 

Le Gérant du Journal : CHARLEg MINAZZdLl. 

455 - AD 

par le Gérant iousAlid 
Monaco, I. 	78, 

'Pour le Gérant e 

U t:if it;tel(4-1  

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
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